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Les instruments sous-jacents de ces instruments financiers dérivés peuvent être des devises, 
des taux d’intérêt, des spreads de crédit ou des actions. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment n’a pas introduit de demande pour le Label français 
ISR. 

 
Pour plus d’informations, veuillez consulter le site Internet de la Société de Gestion 
accessible au lien suivant :  
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence de l’UE qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité 
et de la stratégie d’investissement décrits dans le présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice 8 % Indice MSCI Europe (Net Return)  
+ 8 % Indice MSCI USA (Net Return) 
+ 3% Indice MSCI Emerging Markets (Net Return) 
+ 1 % Indice MSCI Japan (Net Return)  
+ 80 % Bloomberg Euro-Aggregate 1-10 Year (Total Return) 

  
Définition de 
l’indice 

▪ Bloomberg Euro-Aggregate 1-10 Year : mesure la performance 
d’obligations de catégorie « investment grade » libellées en euros, dont 
l’échéance est comprise entre 1 et 10 ans. 

▪ Indice MSCI Europe : mesure la performance du segment des 
moyennes et grandes capitalisations boursières sur les marchés 
développés en Europe. 

▪ Indice MSCI USA : mesure la performance du segment des moyennes 
et grandes capitalisations boursières du marché des États-Unis. 

▪ Indice MSCI Emerging Markets : mesure la performance du segment 
des moyennes et grandes capitalisations boursières dans les pays à 
marchés émergents. 

▪ Indice MSCI Japan : mesure la performance du segment des moyennes 
et grandes capitalisations boursières du marché japonais.  

  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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Utilisation de 
l’indice 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, 
un autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des 
commissions de surperformance, le cas échéant (voir point « Commission 
de surperformance » ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir 
dans tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes 
proportions que les composants de cet indice. Dans des conditions 
normales de marché, la tracking error attendue du Compartiment sera 
limitée à modérée, à savoir comprise entre 0,5 % et 3 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du 
Compartiment par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking 
error est importante, plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont 
importantes. La tracking error réalisée dépend notamment des conditions 
de marché (volatilité et corrélations entre instruments financiers) et peut dès 
lors s’écarter de la tracking error attendue.  

Fournisseur de 
l’indice 

▪ Bloomberg  
▪ MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément 
aux dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés 
comme indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats 
financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) 
nº 596/2014. 
Bloomberg est, depuis le Brexit, une entité bénéficiant de la disposition 
transitoire de l’article 51, paragraphe 5, du Règlement (UE) 2016/1011 du 
Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices 
utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments et de 
contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds 
d’investissement et modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le 
Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas 
où la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements 
majeurs ont été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, 
sur base de ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice 
de référence. Tout changement d’indice de référence sera pris en compte 
dans le Prospectus qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, 
sur demande, au siège social de la Société de Gestion. 
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5. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

5.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de taux d’intérêt 

▪ Risque de crédit 

▪ Risque de change 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque lié aux marchés émergents 

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque de volatilité 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 
 
5.2 Gestion des risques 

L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 

 
6. Devise de référence : EUR. 

 
7. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
 
8. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1644442102] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU1644442284] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1644442367] 

▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en EUR [LU1644442441] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713797574] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1644442524] 

 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU1932633560] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU1644442797] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU1644442870] 

 

9. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions de la classe V, pour lesquelles 
le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour 
les classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date 
d’Évaluation.  
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10. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,30 % Max. 0,30 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,60 % Max. 0,20 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,45 % Max. 0,20 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,32 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,20 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,20 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 
Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de référence  Méthodologie 

IP EUR LU2713797574 20 % 

8 % Indice MSCI Europe 
(Net Return)  
+ 8 % Indice MSCI USA 
(Net Return) 
+ 3% Indice MSCI 
Emerging Markets (Net 
Return) 
+ 1 % Indice MSCI 
Japan (Net Return) 
+ 80 % Bloomberg Euro-
Aggregate 1-10 Year 
(Total Return) 

Claw Back 5Y 

 
11. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D-1 Cut-off 17:00 (heure de Luxembourg). 

D Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025.  
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Circular Economy 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectif d’investissement et profil d’investisseur  
 
L’objectif du Compartiment est de tirer profit du rendement des actions mondiales d’entreprises 
proposant des solutions pour la transition vers une économie circulaire. L’économie circulaire 
constitue une alternative au modèle économique linéaire actuel (« extraire, fabriquer, consommer, 
jeter ») et vise à réduire l’extraction de matières premières tout en limitant la production de déchets. 
 
Cet objectif est mis en œuvre au moyen d’une gestion discrétionnaire. La sélection est 
principalement fondée sur les caractéristiques financières des titres, leur contribution à la transition 
vers l’économie circulaire ainsi que l’analyse des facteurs ESG. 
Cet objectif est aligné sur l’objectif de durabilité de la SICAV, visant à contribuer à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, et sur les objectifs de l’Accord de Paris. En effet, la transition 
vers une économie circulaire, dans laquelle le besoin d’exploiter les ressources naturelles est réduit 
ou éliminé, représente un levier notable pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre.  
 
Ce Compartiment s’adresse aux investisseurs qui souhaitent poursuivre cet objectif sur un horizon 
d’investissement à long terme et qui sont conscients des risques spécifiques du Compartiment 
détaillés ci-dessous et définis dans la section Facteurs de risque du Prospectus, les comprennent 
et peuvent les supporter.  

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment investit principalement dans des actions d’entreprises à petite, moyenne ou forte 
capitalisation qui proposent des solutions pour la transition vers une économie circulaire. Le 
Compartiment suit une approche structurée pour identifier, évaluer, valoriser et investir dans ces 
entreprises, tout en tenant compte de critères ESG. 
 
Le Compartiment peut détenir, à titre accessoire, les instruments financiers suivants : 
 

▪ titres autres que ceux décrits ci-dessus conformément à l’article 41, (paragraphe 1), de la 
Loi de 2010 (c.-à-d. FPI et autres) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 

▪ Dépôts et/ou liquidités ; 

▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs conformément à l’article 41, 
(paragraphe 1), de la Loi de 2010. 

 
Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés tels que des options, futures et 
opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
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Sélection générale d’entreprises susceptibles de promouvoir l’économie circulaire 
 
Le Compartiment applique des critères quantitatifs fondés sur des données externes ainsi que sur 
l’intelligence artificielle pour repérer les entreprises qui pourraient contribuer à la transition vers 
l’économie circulaire. Ces entreprises mettent en œuvre la transition 
de diverses façons, selon leur secteur d’activité et les obstacles à la circularité qu’elles doivent 
surmonter. 
Certaines intègrent une plus grande part de matériaux biodégradables ou recyclés dans leurs 
processus de production, ou mettent au point des solutions de traitement des déchets, et d’autres 
s’efforcent de prolonger la durée de vie des produits manufacturés, ou de limiter la production de 
nouveaux appareils en facilitant leur partage. 

 
Sélection et analyse ESG 
 
Les entreprises sont sélectionnées en fonction de leur performance ESG et leur exposition aux 
activités controversées. L’analyse ESG est le résultat d’une méthodologie élaborée par la Société 
de Gestion et détaillée à la section « Objectifs d’investissement » du Prospectus. 
 
La sélection ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection énumérées à la section « Objectifs 
d’investissement » (analyse ESG, violations du Pacte mondial des Nations Unies, exclusion des 
activités controversées), l’univers d’investissement analysé du Compartiment est réduit d’au moins 
20 % en supprimant de celui-ci les émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs 
ESG. 

 
Analyse de la circularité 
 
L’analyse de la contribution d’une entreprise à l’économie circulaire s’appuie sur le Modèle 
d’analyse de la circularité élaboré par Candriam (le « Modèle »). 
Le Modèle s’inspire des travaux que la Fondation Ellen MacArthur, l’université d’Oxford et le 
Conseil mondial des affaires pour le développement durable ont mené sur l’économie circulaire. Il 
vise à offrir un cadre d’analyse homogène applicable à tout secteur d’activité. 
Le Modèle repose sur les trois piliers suivants : engagements circulaires, résultats circulaires et 
dynamique circulaire. L’équipe de gestion analyse chaque pilier en détail et lui attribue un score 
de 1 à 10. Aucun pilier ne peut à lui seul permettre de déterminer le degré de circularité d’une 
entreprise. 
Compte tenu de l’absence de cadre normatif régissant l’économie circulaire, d’une part, et de 
l’hétérogénéité des modèles économiques circulaires, d’autre part, le Modèle a pour but de créer 
pour chaque entreprise un ensemble de données probantes visant à améliorer son degré de 
circularité. 
 
Analyse financière et construction de portefeuille 
 
Chaque entreprise est évaluée au moyen d’un cadre financier selon cinq critères fondamentaux : 
▪ qualité de gestion, 
▪ croissance commerciale, 
▪ avantage concurrentiel, 
▪ création de valeur, 
▪ levier financier. 

 
Ce cadre d’analyse financière vise en définitive à évaluer le rapport risque/rendement de chaque 
entreprise et à estimer sa valeur par action. L’analyse tient également compte des facteurs ESG, 
dans la mesure où les risques encourus par une entreprise concernent des aspects purement 
financiers et des dimensions liées à des pratiques dites « extra-financières ». C’est 
particulièrement le cas lors de l’évaluation de la qualité de gestion (intégration de la gouvernance) 
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ainsi que du potentiel de croissance (analyse de la contribution aux objectifs de développement 
durable). 
 
La stratégie prend donc également en considération la contribution générale de chaque entreprise 
aux objectifs de l’Accord de Paris, et son alignement sur un scénario de réchauffement planétaire 
de 2 °C. Cet alignement ne dépend pas seulement des émissions de carbone, mais aussi des 
émissions évitées, et repose sur une évaluation prospective des plans d’investissement de 
l’entreprise, de la crédibilité de ses objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
de sa stratégie en la matière. 
 
Récemment, des modèles ont été élaborés afin d’évaluer l’alignement d’une entreprise sur ce 
scénario de réchauffement. Ces approches dites de décarbonisation sectorielle définissent des 
voies de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour chaque secteur, compatibles avec 
la contribution actuelle du secteur au changement climatique ainsi qu’avec l’objectif général. 
 
Les approches en question dépendent des données que les entreprises publient sur les émissions 
de gaz à effet de serre et des modèles de décarbonisation sectorielle proposés par divers 
organismes publics ou privés. L’ensemble de ces données permet de quantifier, au moyen de 
scores individuels, la compatibilité des entreprises avec un scénario de réchauffement de 2 °C. 
Ces scores sont ensuite agrégés au niveau du Fonds et, selon la méthodologie de celui-ci, 
synthétisés en un chiffre de température. 
 
Le Compartiment vise à investir principalement dans des entreprises qui contribuent positivement 
aux objectifs de l’Accord de Paris, et entend donc proposer un chiffre de température de 2,5 ºC ou 
moins. Pour obtenir des précisions sur la méthodologie utilisée pour calculer la température sur 
laquelle le portefeuille est aligné, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le site Internet 
de Candriam accessible au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
Conformément à cet objectif, le Compartiment cherche à investir une plus grande part des actifs 
sous gestion dans des entreprises à forte participation, par rapport à l’indice de référence. Le 
règlement de l’UE sur les indices de référence climatiques définit les entreprises à forte 
participation comme étant celles qui appartiennent à l’un des secteurs considérés comme jouant 
un rôle majeur dans la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
Engagement de Candriam à soutenir les initiatives de transition vers une société basée sur 
l’économie circulaire : 
 
La Société de Gestion affectera une partie des commissions de gestion nettes qu’elle perçoit du 
Compartiment – comme décrit ci-dessous à la section « Commissions et charges » – au soutien 
d’œuvres caritatives, d’organisations et/ou de projets fortement impliqués dans la recherche, 
l’étude, la conception, la production et l’offre de produits et solutions permettant la transition vers 

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf
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une société basée sur l’économie circulaire au moyen d’initiatives locales, nationales et/ou 
mondiales. 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI ACWI (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés et émergents du monde 
entier.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ;  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

5. Éligibilité du Compartiment 
 

Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 
 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de change  

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque lié aux marchés émergents  

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque lié aux actions A chinoises 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de couverture des Classes d’actions 

▪ Risque de durabilité  

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 

 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 

 
7. Devise de référence : USD 
 
8. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
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9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en USD [LU2109442900] 

▪ Actions de distribution de la catégorie BF, libellées en USD [LU2109443031] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2109443114] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2109443205] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2109440870] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2109440953] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2109441092] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C-H, libellées en EUR [LU2109441175] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU2109441258] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2109441332] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en EUR [LU2328290528] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en USD [LU2363112447] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2363112520] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N-H, libellées en EUR [LU2363112793] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU2109441688] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en USD [LU2109441761] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2109441845] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en EUR [LU2109441928] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU2109442066] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU2109442140] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2109442223] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2-H, libellées en EUR [LU2109442496] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en USD [LU2109442652] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2109442579] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868787842] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868791018] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB-H, libellées en EUR [LU2868787768] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868784583] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en USD [LU2109442736] 

▪ Actions de distribution de la catégorie Z, libellées en USD [LU2109442819] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en USD [LU3175971186] 

 
10. Souscription initiale minimale  

 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

▪ les actions de la classe S, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale 
est de 100.000.000 USD. 

▪ les actions de la classe V, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale 
est de 15.000.000 USD. 
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Ces montants minimums peuvent être modifiés à la discrétion du Conseil d’Administration, 
pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 

 

11. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 
(**) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

      

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,60 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

S 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

(**) 10 % des commissions de gestion nettes acquises par Candriam sont affectées au soutien d’initiatives de transition 
vers une société basée sur l’économie circulaire, conformément à la section « Engagement de Candriam à soutenir les 
initiatives en faveur du développement durable » qui figure au chapitre « Objectifs d’investissement » du Prospectus.  

 
12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D 
 

Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Children  
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectif d’investissement et profil d’investisseur  
 
L’objectif du Compartiment est de tirer parti de la performance d’entreprises internationales qui 
contribuent au bien-être des enfants et ont un impact positif sur leurs vies, et de surperformer 
l’indice de référence. Les entreprises sont sélectionnées par le gestionnaire de fonds de manière 
discrétionnaire. 
 
Le Compartiment a pour objectif d’investir dans des sociétés dont les activités facilitent la 
réalisation d’un ou de plusieurs objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies, en 
particulier les n°3 « Bonne santé et bien-être », n°4 « Éducation de qualité » et n°6 « Eau propre 
et assainissement » et vise à avoir un impact positif à long terme sur l’environnement et des 
domaines sociaux. 
 
Ce Compartiment s’adresse aux investisseurs qui souhaitent poursuivre cet objectif sur un horizon 
d’investissement à long terme et qui connaissent, comprennent et peuvent supporter les risques 
spécifiques du Compartiment détaillés ci-dessous et définis dans la section Facteurs de risque du 
Prospectus.  

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment investit principalement dans des actions d’entreprises à petite, moyenne ou forte 
capitalisation boursière partout dans le monde, qui contribuent au bien-être des enfants et ont un 
impact positif sur leurs vies. 
Il s’agit d’entreprises qui sont innovantes et fournissent des solutions qui contribuent : 
▪ aux besoins essentiels des enfants (comme, par exemple, eau potable, hygiène publique, 

alimentation saine et suffisante, soins de santé, logement abordable, soutien des 
collectivités locales, etc...) 

▪ au développement des enfants, (comme, par exemple, dans des domaines comme 
l’éducation, les infrastructures, la sécurité, les sports et les loisirs, le revenu familial et 
l’inclusion financière, etc...). 

 
Ce Compartiment est un fonds de conviction : sa gestion est basée sur une sélection rigoureuse 
d’un nombre limité d’actions de toutes capitalisations. 
 
Le Compartiment peut détenir, à titre accessoire, les instruments financiers suivants : 

▪ titres autres que ceux décrits ci-dessus conformément à l’article 41, paragraphe 1), de la 
Loi de 2010 (c’est-à-dire les REIT à capital fixe éligibles, les actions A chinoises à hauteur 
de 10 % de l’actif net, etc.) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 
▪ Dépôts et/ou liquidités ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs conformément à l’article 41, 

(paragraphe 1), de la Loi de 2010. 
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Définition de l’univers d’investissement 
  
L’indice de référence du Compartiment ((MSCI World All Countries spécifié ci-après) constitue 
l’univers d’investissement de base à partir duquel les processus de filtrage quantitatif et qualitatif 
sont appliqués. Néanmoins, des investissements en dehors de l’univers de l’indice sont autorisés. 
 
Sélection thématique 

 
La sélection des entreprises est basée sur leur contribution aux besoins de base et au 
développement des enfants, comme énoncé ci-dessus. (Pour plus de détails, voir le Code de 
transparence à l’adresse suivante : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
Exclusions ESG (environnement, social, gouvernance) 

 
L’univers éligible est d’abord filtré à l’aide de deux types d’exclusions : l’une basée sur une 
approche normative et l’autre sur l’exposition aux activités controversées. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille à l’exclusion des dépôts, des liquidités et des 
dérivés sur indices. Les contreparties d’instruments dérivés peuvent ne pas être couvertes dans le 
cadre de l’analyse ESG. 
 
Des détails supplémentaires sur le processus ESG appliqués à ce Compartiment, les seuils 
appliqués aux activités controversées et à d’autres activités controversées exclues peuvent être 
trouvés dans le Code de Transparence (voir l’adresse plus haut). 
 
En fonction des différents éléments d’analyse énumérés (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, activités controversées), l’univers d’investissement analysé est réduit d’au 
moins 20 %. 
 
Analyse fondamentale 

 
Les entreprises sont évaluées sur la base de 5 critères de qualité : 

▪ qualité de la gestion (gouvernance, stabilité et fiabilité de la gestion, transparence, etc.), 
▪ croissance (l’entreprise enregistre-t-elle une croissance supérieure à celle du marché ?), 
▪ avantage concurrentiel (meilleure offre que la concurrence, barrières à l’entrée, valeur 

ajoutée unique), 
▪ création de valeur (rentabilité) 
▪ levier financier (dette raisonnable par rapport à la pratique du secteur). 

 
Cette analyse fondamentale prend en compte les résultats de l’analyse de tous les secteurs ESG, 
en particulier l’évaluation de la relation de l’entreprise avec ses parties prenantes, son exposition 
aux grandes questions de durabilité ainsi que son impact sur ces questions, notamment, le 
changement climatique, la gestion des ressources et des déchets, la numérisation et l’innovation, 
le bien-être, la santé et la qualité de vie et les évolutions démographiques. 
Au sein de ce cadre, le score ESG du Compartiment est évalué. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment investit dans un portefeuille de sociétés dont au moins 30 %des revenus moyens 
pondérés sont liés à des activités qui contribuent à la fourniture de services essentiels (eau propre, 
assainissement, santé, nutrition, etc.) et/ou à fournir des produits/services contribuant au 
développement des enfants (éducation, inclusion financière, sport/loisirs, etc.).  
Ces activités facilitent la réalisation d’un ou plusieurs objectifs de développement durable (ODD) 
des Nations Unies, en particulier les n° 3 « Bonne santé et bien-être », n°4 « Éducation de qualité » 
et n°6 « Eau propre et assainissement ». 
 

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf
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L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Valorisation 

 
La valorisation, d’après les modèles internes de Candriam, prend en compte les résultats de 
l’analyse financière fondamentale et ESG. 
 
Constitution du portefeuille 

 
Le portefeuille est constitué sur la base des résultats de chacune des étapes précédentes, de la 
pondération interne et des limites de déviation. 
 
Engagement et vote 

 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 

 
Au vu de ce qui précède, les entreprises dans lesquelles les investissements sont réalisés sont 
également évaluées et sélectionnées en fonction de leurs bonnes pratiques de gouvernance. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés sur le marché 
réglementé et/ou de gré à gré (notamment via des transactions de change, options ou futures) 
dans un but de couverture et/ou d’exposition.  
Les sous-jacents de ces instruments financiers dérivés peuvent être des devises, des actions, 
des indices d’actions ou la volatilité. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc 
géré conformément à ses exigences. 

 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
Engagement de Candriam à soutenir le bien-être et le développement des enfants :  
 
La Société de gestion allouera une partie des commissions de gestion nettes qu’elle reçoit, comme 
décrit dans la section « Frais et débours » ci-dessous, afin de soutenir des associations et/ou des 
organisations qui contribuent aux besoins essentiels, au bien-être et au développement des 
enfants. 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le Compartiment ne procédera ni à des opérations de mise en pension ni à des opérations de 
prise en pension. 
 
  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf
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4. Indice de référence 
 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. L’indice de référence utilisé ne prend pas explicitement en compte 
les critères de durabilité. 
 

 

Nom de l’indice Indice MSCI ACWI (Net Return)  

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés et émergents du monde 
entier.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  

Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014.  
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
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5. Éligibilité du Compartiment 
 

Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 
 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de change  

▪ Risque lié aux marchés émergents  

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque de concentration 

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque lié aux actions A chinoises 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de couverture des Classes d’actions 

▪ Risque de durabilité  

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 

 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 

 
7. Devise de référence : USD 
 
8. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
 
9. Classes d’actions  

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2371175907] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2371178836] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2371178752] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2371178679] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2371178596] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C-H, libellées en EUR [LU2371178323] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU2371178240] 

▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en USD [LU2371178166] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2371178083] 

▪ Actions de capitalisation de la catégorie I-H, libellées en GBP [LU2371177945] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en EUR [LU2421360046] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en USD [LU2371177861] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2371177788] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N-H, libellées en EUR [LU2371177606] 
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▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU2371177275] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en USD [LU2371177192] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en EUR [LU2371176970] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en GBP [LU2371176897] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU2371176624] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU2371176541] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2371176467] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2-H, libellées en EUR [LU2371176384] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2371176111] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868784153] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868784237] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB-H, libellées en EUR [LU2868784310] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868784401] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en USD [LU2371176038] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en USD [LU2371178919] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2371179057] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

 

▪ les actions de la classe V, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale 
est de 15.000.000 USD ; 

 

Ces montants minimums peuvent être modifiés à la discrétion du Conseil d’Administration, 
pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 

 
11. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) (**) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

      

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,48 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

(**) 10 % des commissions de gestion perçues par la Société de Gestion sont allouées pour soutenir des associations et/ou 
organisations qui contribuent aux besoins essentiels, au bien-être et au développement des enfants, conformément à la 
section Objectifs d’investissement du Prospectus.  
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12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D+1 Date de Calcul 

 

D+3 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

 
Equity Climate Action 

 
- Fiche Technique - 

 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectif d’investissement et profil d’investisseur  

 
L’objectif du Compartiment est de tirer parti de la performance du marché des actions mondiales 
d’entreprises qui prennent des mesures tangibles et directes pour relever les défis et surmonter les 
risques liés au changement climatique et dont la croissance et la rentabilité sont principalement 
dues à l’apport de solutions au changement climatique, conformément à l’objectif général de 
durabilité de la SICAV lié au changement climatique.  
 
La sélection s’appuie essentiellement sur les caractéristiques financières des titres et une analyse 
interne des critères ESG. 
 
Ce Compartiment peut convenir aux investisseurs souhaitant poursuivre cet objectif sur un horizon 
d’investissement à long terme et qui sont conscients, comprennent et peuvent supporter les risques 
spécifiques du Compartiment repris ci-dessous et définis dans la section Facteurs de risque du 
Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment investit essentiellement dans des actions d’entreprises de moyenne et de grande 
capitalisation à l’échelle mondiale, entreprises qui sont considérées comme de futurs leaders de 
l’action en rapport avec le changement climatique ou qui sont appelées à le devenir. 
 
Il s’agit d’entreprises : 
- impliquées dans des activités permettant d’atténuer les changements climatiques ou de s’y 

adapter (« Catalyseurs ») ; d’entreprises dont la croissance est essentiellement due à l’apport 
de solutions au changement climatique et dont les produits, processus, technologies et/ou 
services répondent de manière adaptée aux défis climatiques par le biais d’innovations et de 
solutions en matière d’énergies renouvelables, d’efficacité et de stockage énergétiques et/ou 
d’adaptation aux changements climatiques et à la pollution et/ou 

- qui sont considérées comme des leaders en matière d’efficacité énergétique (Adoptantes), car 
elles respectent les indices de référence « accord de Paris » (Paris-Aligned Benchmarks, PAB) 
et le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » (« Do No Significant 
Harm », DNSH) et/ou démontrent des progrès significatifs en matière de réduction absolue des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) ou d’intensité carbone et/ou ont des objectifs de GES 
de haute qualité et/ou sont déjà conformes à l’objectif de zéro émission nette (« Net Zero »). 
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Le Compartiment peut détenir, à titre accessoire, les instruments financiers suivants : 

▪ titres autres que ceux décrits ci-dessus (c.-à-d. entreprises à petite capitalisation et 
autres) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 

▪ Dépôts et/ou liquidités ; 

▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs. 

 
La sélection des valeurs est basée sur des analyses financières ainsi que sur des considérations 
ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme.  
 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus, assortie d’un filtrage spécifique à l’aide de notre cadre thématique exclusif sur l’Action 
pour le climat. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Le processus d’investissement se fonde sur une approche fondamentale faite de deux 
composantes différentes :  
 
1. Dans une première phase, les idées d’investissement sont passées au crible et notées à l’aide 

d’un Cadre thématique dynamique exclusif sur le Changement climatique. Les entreprises 
sélectionnées ont subi l’évaluation du cadre d’Action climatique et ont été identifiées comme 
des Catalyseurs ou des Adoptantes.  

 
2. Dans une deuxième phase, chaque entreprise est évaluée à travers un cadre financier selon 

cinq critères fondamentaux : qualité de gestion, croissance économique, avantage 
concurrentiel, création de valeur et levier financier. L’analyse des parties prenantes et des 
activités de chaque entreprise (produits et services) est davantage intégrée dans la gestion 
financière du portefeuille. Cette analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage 
capables d’identifier les risques, mais aussi les opportunités découlant des principaux défis du 
développement durable.  

 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci les émetteurs présentant 
des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
  
En raison de son orientation thématique, le Compartiment investit dans un sous-ensemble de 
secteurs et d’activités du marché. Les investissements ciblent les Catalyseurs ou les Adoptantes 
qui jouent un rôle fondamental dans le développement à grande échelle de solutions propres 
permettant d’accélérer la transformation de l’économie mondiale et d’aligner les marchés financiers 
sur l’impératif climatique. 
 
Récemment, des modèles ont été développés afin de permettre l’évaluation de l’alignement d’une 
entreprise sur les scénarios de limitation à 2 degrés du réchauffement climatique et d’adoption de 
trajectoires à faible teneur en carbone. Ces approches dites de décarbonisation sectorielle 
définissent des voies de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour chaque secteur, 
compatibles avec la contribution actuelle du secteur au changement climatique ainsi qu’avec 
l’objectif général. 
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Afin d'être conforme à l’objectif climatique, le Compartiment vise à : 
- obtenir un alignement général du portefeuille avec un scénario de température égale ou 

inférieure à 2 degrés ; 
- investir dans une part plus importante du total des actifs sous gestion dans des sociétés à 

forte participation que l’Indice de référence. Les entreprises à fort enjeu sont définies par 
le règlement européen sur le référentiel climatique comme celles qui appartiennent à l’un 
des secteurs considérés comme jouant le plus grand rôle dans la réalisation des objectifs 
de l’accord de Paris. 

 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés tels que des options, futures et 
opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. 
  
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
Engagement de Candriam à soutenir l’action climatique 
 
La Société de Gestion allouera une partie des commissions de gestion nettes qu’elle perçoit du 
Compartiment – comme décrit à la section Commissions et charges ci-dessous – à l’appui de 
projets environnementaux portant, par exemple, sur le reboisement et la restauration des 
écosystèmes. 
 
De plus amples informations sur les critères de sélection et les projets sélectionnés sont 
disponibles à l’adresse https://www.candriam.com/fr/professional/about-
us/responsibility/candriam-offsetting-projects2. 
 
3.  Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf
https://www.candriam.com/fr/professional/about-us/responsibility/candriam-offsetting-projects2
https://www.candriam.com/fr/professional/about-us/responsibility/candriam-offsetting-projects2
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4.  Indice de référence 
 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI ACWI (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés et émergents du monde 
entier.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ;  
Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  

Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
  

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
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5. Éligibilité du Compartiment 
 

Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 

 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de change  

▪ Risque lié aux marchés émergents 

▪ Risque d’investissement ESG  

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque de concentration 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque lié aux actions A chinoises 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes  

▪ Risque de couverture des Classes d’actions 

▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 
 
6.2 Gestion des risques 

 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 

 
7. Devise de référence : USD 
 

8.  Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
 
9.  Classes d’actions  

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2016898996] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2016899028] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU1932633644] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU1932633727] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1932633990] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C-H, libellées en EUR [LU1932634022] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU1932634295] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1932634378] 

▪ Actions de capitalisation de la catégorie I-H, libellées en GBP [LU2016899457] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en EUR [LU2059769906] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en USD [LU2363112876] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR LU2363112959] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N-H, libellées en EUR [LU2363113098] 
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▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU1932634451] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en USD [LU1932634535] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1932634618] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en GBP [LU2016899531] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en EUR [LU1932634709] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU1932634881] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU1932634964]  

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe PI, libellées en USD [LU1932635003] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868792503] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868792685] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en USD [LU1932635185] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en USD [LU1932635268] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2211181388] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU2211181545] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z-H, libellées en GBP [LU2702914495] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en USD [LU3175971269] 

 
10.  Souscription initiale minimale  

 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions de la classe PI, pour lesquelles 
le montant de souscription initiale minimale est de 1.000.000 USD, ou l’équivalent en devises pour 
les classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date 
d’Évaluation. 

 

11.  Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) (**) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

PI 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,30 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

** Dix pour cent (10 %) des commissions de gestion nettes acquises par Candriam seront affectées au soutien de 
projets environnementaux portant, par exemple, sur le reboisement et la restauration des écosystèmes, 
conformément à la section « Engagement de Candriam à soutenir les initiatives en faveur du développement 
durable » qui figure au chapitre « Objectifs d’investissement » du Prospectus.  
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12.  Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

 
Equity Emerging Markets 

 
- Fiche Technique - 

 

 
Le Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, c’est-à-dire qu’il poursuit 
un objectif d’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 

1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier du potentiel de 
croissance des marchés boursiers émergents au travers d’investissements en actions 
sélectionnées, de manière discrétionnaire, par l’équipe de gestion du portefeuille, et de 
dépasser l’indice de référence. La sélection s’appuie sur les caractéristiques des actions et les 
perspectives de croissance ainsi qu’une analyse interne des critères ESG. Candriam a la ferme 
conviction que cette analyse ESG peut contribuer à une meilleure identification des risques 
potentiels liés par exemple à la gouvernance d’entreprise ou des risques de controverses ainsi 
que des opportunités découlant des tendances à long terme en matière de développement 
durable. 
 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques 
ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à 
avoir une incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
  
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs qui sont prêts à accepter les risques inhérents 
aux marchés boursiers émergents, en ayant conscience du degré de volatilité qui y est 
généralement associé. 

Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du 
Prospectus. 
 

2. Politique d’investissement 
 

Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé à 
concurrence d’au moins 75 % d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou leur 
activité économique principale dans les pays émergents. Ces pays peuvent se caractériser par 
un système économique et financier différent de celui des pays développés, mais aussi par un 
potentiel de croissance à long terme plus élevé. Ces actions peuvent être cotées sur leurs 
marchés boursiers locaux ou des marchés boursiers internationaux. 

 
La part restante des actifs est investie en :  

 
▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment en actions émises par 

des sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique prépondérante dans 
des pays développés) ;  

▪ instruments du marché monétaire ;  
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 
▪ dépôts ou liquidités. 
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La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi 
que sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
 

L’analyse fondamentale permet de sélectionner les entreprises affichant les meilleures 
évaluations sur 5 critères :  

• qualité de gestion, 

• croissance économique, 

• avantage concurrentiel, 

• création de valeur, 

• levier financier.  
 

La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi 
que sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 

 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée 
à l’Annexe SFDR. 

 
Les résultats de l’analyse ESG sont intégrés dans la gestion financière du portefeuille. Cette 
analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, 
mais aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte 
mondial des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section 
Objectifs d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers 
d’investissement analysé du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-
ci, en premier lieu, les émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que 
la méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence 
sur le site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de 
Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment 
doit être supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également utiliser des instruments financiers dérivés tels que des 
options, futures et opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
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Autres aspects ESG 

À la date du Prospectus, le Compartiment n’a pas introduit de demande pour le Label français 
ISR. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur 
le site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_211/fr/document.pdf 
  

3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 

Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant 
varier entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net 
dans des conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le 
biais de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant 
varier entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 

 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui 
tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits 
dans le présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI Emerging Markets (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières dans les pays à marchés émergents.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous).  

  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_211/fr/document.pdf
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Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue. 

Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014.  

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini 
au chapitre Imposition du Prospectus. 
 

6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de change 

▪ Risque lié aux marchés émergents 

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque lié aux actions A chinoises 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de couverture des Classes d’actions 

▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 
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6.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 

 
7. Devise de référence : EUR. 
 
8. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
 
9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2521063755] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1434523954] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU1797946321] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU1434524093] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2343014036]  

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1434524259] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU1797946594] 

▪ Actions de capitalisation de la classe I, libellées en GBP [LU1434524333] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713796170] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2027379606] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe P, libellées en EUR [LU2421359626] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1434524416] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU1797946677] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en CHF [LU1434524507] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en GBP [LU1434524689] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en EUR [LU1720118535] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU1434524762] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU1434524846] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en EUR [LU2363113171] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en USD [LU2495846904] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU1434524929] 

▪ Actions de distribution de la Classe V, libellées en EUR [LU2363113254] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU1797946750] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en GBP [LU2590263856] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868790986] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868791109] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2713796097] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434525066] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434525140] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z-H, libellées en GBP [LU2801125183] 
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▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175971343] 

▪ Actions de distribution de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175971426] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

- les actions de la classe P, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 
15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les classes libellées en devises. 

- les actions des classes V & VP, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est 
de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les catégories libellées en devises. 

- les actions de la classe S, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 
50.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les catégories libellées en devises. 

Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil d’Administration, pourvu que le traitement 
égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 

 

11. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

P 0 % 0 % 0 % Max. 0,45 % Max. 0,30 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

S 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,42 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 

Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2713796170 

20 % 

Indice MSCI 
Emerging Markets 
(Net Return) Claw Back 5Y 

VP LU2713796097 
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12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D-1 Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D Date de Calcul 

D+2 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025.  



 

183 
 

CANDRIAM SUSTAINABLE 

 
Equity Emerging Markets Ex-China 

 
- Fiche Technique - 

 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 

1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 

L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier du potentiel de 
croissance des marchés boursiers émergents hors Chine au travers d’investissements en actions 
sélectionnées, de manière discrétionnaire, par l’équipe de gestion du portefeuille, et de dépasser 
l’indice de référence. La sélection s’appuie sur les caractéristiques des actions et les perspectives 
de croissance ainsi qu’une analyse interne des critères ESG. Candriam a la ferme conviction que 
cette analyse ESG peut contribuer à une meilleure identification des risques potentiels liés par 
exemple à la gouvernance d’entreprise ou des risques de controverses ainsi que des opportunités 
découlant des tendances à long terme en matière de développement durable. 
 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
  
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs qui sont prêts à accepter les risques inhérents aux 
marchés boursiers émergents hors Chine, en ayant conscience du degré de volatilité qui y est 
généralement associé. 
Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement 
 
Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé à concurrence 
d’au moins 75 % d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou leur activité 
économique principale dans les pays émergents hors Chine. Ces pays peuvent se caractériser par 
un système économique et financier différent de celui des pays développés, mais aussi par un 
potentiel de croissance à long terme plus élevé. Ces actions peuvent être cotées sur leurs marchés 
boursiers locaux ou des marchés boursiers internationaux. 
 
La part restante des actifs est investie en :  

 
▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment en actions émises par des 

sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique prépondérante dans des pays 
développés) ;  

▪ instruments du marché monétaire ;  
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs ; et 
▪ dépôts ou liquidités. 
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Le Compartiment peut également utiliser des instruments financiers dérivés tels que des options, 
futures et opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
 
L’analyse fondamentale permet de sélectionner les entreprises affichant les meilleures évaluations 
sur 5 critères :  

▪ qualité de gestion, 
▪ croissance économique, 
▪ avantage concurrentiel, 
▪ création de valeur, 
▪ levier financier.  

 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement du présent Prospectus. La mise en 
œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG sont intégrés dans la gestion financière du portefeuille. Cette 
analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, mais 
aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit 
être supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 

 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 

 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_211/fr/document.pdf 
  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_211/fr/document.pdf
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Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment n’a pas introduit de demande pour le Label français 
ISR. 
 

3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le Compartiment ne procédera ni à des opérations de mise en pension ni à des opérations de 
prise en pension. 

4. Indice de référence 
 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI Emerging Markets ex China 10/40 (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières des marchés émergents à l’exclusion de la Chine, en 
tenant compte des contraintes de concentration de 10 % et 40 % sur les fonds 
qualifiés d’OPCVM.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux/paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance. 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 
Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, 
un autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des 
commissions de surperformance, le cas échéant (voir point « Commission 
de surperformance » ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited 

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 

5. Éligibilité du Compartiment 
 

Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 

 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  
 

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de change 

▪ Risque lié aux marchés émergents 

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 

L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 

 
7. Devise de référence : EUR. 
 
8. Type d’actions : actions nominatives uniquement.  
 
9. Classes d’actions  

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2720177513] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU2720177430] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2720174924] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2720175061]  
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▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2720175574] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU2720175145] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en GBP [LU2720175228] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2720175657] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2720175731] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe P, libellées en EUR [LU2720175814] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2720175905] 

▪ Actions de distribution de la classe R, libellées en EUR [LU2720176036] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU2720176119] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R libellées en CHF [LU2720176200] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en GBP [LU2720176382] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2720176465] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU2720176549] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en EUR [LU2720176622] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU2720176895] 

▪ Actions de distribution de la Classe V, libellées en EUR [LU2720176978] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2720177190] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en GBP [LU2720177273] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868787685] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868793147] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2720177356] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2720178917] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU2720180574] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175971699] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

 

- les actions de la classe P, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 
15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les classes libellées en devises. 

 

- les actions de la classe S, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 
50.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les catégories libellées en devises.  

 

- les actions des classes V & VP, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est 
de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les catégories libellées en devises. 

 

Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil d’Administration, pourvu que le traitement 
égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 
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11. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,80 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

P 0 % 0 % 0 % Max. 0,45 % Max. 0,30 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,85 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

S 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 
Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2720175657 

20 % 

Indice MSCI 
Emerging 
Markets ex 
China 10/40 (Net 
Return) 

Claw Back 5Y 

VP LU2720177356 

 

12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D-1 Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D Date d’Évaluation 

D Date de Calcul 

D+2 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity EMU 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 

1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 

L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier de la croissance des 
marchés boursiers de la zone euro au travers d’investissements en actions sélectionnées, de 
manière discrétionnaire, par l’équipe de gestion du portefeuille, et de dépasser l’indice de 
référence. La sélection s’appuie sur les caractéristiques des actions et les perspectives de 
croissance ainsi qu’une analyse interne des critères ESG. 

Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 

Le Compartiment s’adresse aux investisseurs prêts à accepter les risques inhérents aux évolutions 
des marchés boursiers, tout en étant conscients du degré de volatilité qui y est généralement 
associé. 

Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Plus de 75 % des actifs de ce Compartiment sont investis dans des valeurs mobilières de type 
actions de sociétés ayant leur siège social dans un État membre de la zone euro qui a conclu une 
convention fiscale avec la France contenant une clause d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscale. Ces valeurs sont admises à la côte officielle d’une bourse de 
valeurs ou négociées sur un marché réglementé. 
 
La part restante des actifs est investie en : 

 

▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment en actions émises par des 
sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique prépondérante en dehors de 
la zone euro) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 

▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 

▪ dépôts ou liquidités. 

 
La sélection des valeurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que sur des 
considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
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L’analyse fondamentale permet de sélectionner les entreprises affichant les meilleures évaluations 
sur 5 critères :  

▪ qualité de gestion, 
▪ croissance économique, 
▪ avantage concurrentiel, 

 
▪ création de valeur, 
▪ levier financier.  

 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG sont intégrés dans la gestion financière du portefeuille. Cette 
analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, mais 
aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après. 
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 

Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés tels que des options, futures et 
opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 

 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI EMU (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés de l’Union économique 
et monétaire (UEM) européenne.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera modérée à importante, à savoir 
comprise entre 2 % et 6 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
  

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 
Le Compartiment est éligible au PEA, comme défini au chapitre Imposition du Prospectus. 
 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

 

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de durabilité  

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 

 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement 
conformément à la circulaire CSSF 11/512. 

 
7. Devise de référence : EUR. 
 
8. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
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9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1313771187] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU1313771260] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1313771344] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713795958] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1313771427] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en EUR [LU1720121679] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU1434525223] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU1434525496]  

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU1313771690] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868792339] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868792412] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2713795875] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU1313771773] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434525579] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions des classes V & VP, pour 
lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en 
d’autres devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil d’Administration, pourvu 
que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 

 

11. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,50 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,42 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 
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Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2713795958 

20 % 

Indice MSCI EMU 
(Net Return) Claw Back 5Y 

VP LU2713795875 
 

 
12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D 
 

Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Europe 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 

L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier de la croissance des 
marchés boursiers européens au travers d’investissements en actions sélectionnées, de manière 
discrétionnaire, par l’équipe de gestion du portefeuille, et de dépasser l’indice de référence. La 
sélection s’appuie sur les caractéristiques des actions et les perspectives de croissance ainsi 
qu’une analyse interne des critères ESG. 

Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 

Le Compartiment s’adresse aux investisseurs prêts à accepter les risques inhérents aux évolutions 
des marchés boursiers, tout en étant conscients du degré de volatilité qui y est généralement 
associé. 

Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé d’au moins 75 % 
d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique principale en 
Europe.  
 
La part restante des actifs est investie en : 

 

▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment en actions émises par des 
sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique prépondérante en dehors de 
l’Europe) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 

▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 

▪ dépôts ou liquidités. 

 

La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 

 
L’analyse fondamentale permet de sélectionner les entreprises affichant les meilleures évaluations 
sur 5 critères :  

▪ qualité de gestion, 
▪ croissance économique, 
▪ avantage concurrentiel, 
▪ création de valeur, 
▪ levier financier.  
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Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG sont intégrés dans la gestion financière du portefeuille. Cette 
analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, mais 
aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés tels que des options, futures et 
opérations de change à des fins d’investissement et de couverture.  
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI Europe (Net Return)  

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés en Europe.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera modérée à importante, à savoir 
comprise entre 2 % et 6 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 
 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 
 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  
 

▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque lié aux actions 
▪ Risque de change 
▪ Risque d’investissement ESG  
▪ Risque de liquidité  
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
▪ Risque lié à des facteurs externes  
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 

 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

7. Devise de référence : EUR 
 

8. Type d’actions : actions nominatives uniquement.  
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9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe B, libellées en EUR [LU2729731138] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe B, libellées en USD [LU2729731302] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2178211343] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2178211426 ] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1313771856] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU1313771930] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1313772078] 

▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en GBP [LU2702913844] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713795792] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2027379788] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1313772151] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en EUR [LU1720118618] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU1720118709] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU2702914222] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU1720118964] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU2702914149] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU1313772235] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2702914065] 

▪ Actions de distribution de la Classe V, libellées en GBP [LU2702913927] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868790473] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868790556] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868790630] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868790804] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2713795529] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU1313772318] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434525819] ; 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175971772] 

▪ Actions de distribution de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175971855] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions des classes V & VP, pour 
lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en 
d’autres devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil d’Administration, pourvu 
que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 
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11. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

B 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,50 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,42 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 

Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2713795792 

20 % 
Indice MSCI 
Europe (Net 
Return) 

Claw Back 5Y 

VP LU2713795529 

 

12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Europe Small & Mid Caps 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour 
objectif l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 

 
L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier de la croissance des 
marchés européens des petites et moyennes capitalisations boursières au travers 
d’investissements en petites et moyennes capitalisations actions sélectionnées, de manière 
discrétionnaire, par l’équipe de gestion du portefeuille, et de dépasser l’indice de référence. La 
sélection s’appuie sur les caractéristiques fondamentales des actions, ainsi que sur une analyse 
interne des critères ESG. 
 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
  
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs prêts à accepter les risques inhérents aux évolutions 
des marchés des petites et moyennes capitalisations boursières, tout en étant conscients du degré 
de volatilité qui y est généralement associé.  
Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment investit principalement dans des actions émises par des sociétés à petite et 
moyenne capitalisation boursière ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique 
principale en Europe (notamment au Royaume-Uni et en Suisse).  

 
La part restante des actifs est investie en :  

▪ Titres autres que ceux décrits ci-dessus conformément à l’article 41, paragraphe 1), de 
la Loi de 2010 (c’est-à-dire les REIT à capital fixe éligibles, etc.) ; 

▪ instruments du marché monétaire ;  
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs conformément à l’article 41, 

paragraphe 1), de la Loi de 2010 ; 
▪ Des dépôts et/ou liquidités  

 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme.  
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L’analyse fondamentale permet de sélectionner les entreprises affichant les meilleures évaluations 
sur 5 critères : 

▪ qualité de gestion,  
▪ croissance économique,  
▪ avantage concurrentiel,  
▪ création de valeur,  
▪ levier financier.  

 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG sont intégrés dans la gestion financière du portefeuille. Cette 
analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, mais 
aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
  
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 % en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. 
Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la méthodologie relative à 
l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le site Internet de 
Candriam au lien ci-après. 
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés tels que des options, futures et 
opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. 
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Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI Europe Small Caps (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des petites capitalisations 
boursières sur les marchés développés en Europe.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  

  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a mis en place des plans écrits et solides qui couvrent 
les hypothèses dans lesquelles l’indice de référence n’est plus publié ou en cas 
de modification substantielle dans sa composition. Le Conseil d’administration 
de la SICAV, sur base de ces plans et si cela semble approprié, choisira un 
autre indice de référence. Tout changement d’indice de référence sera pris en 
compte dans le Prospectus qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont 
disponibles, sur demande, au siège social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 
 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 
 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 

 
6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

 
▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque lié aux actions 
▪ Risque de change 
▪ Risque d’investissement ESG 
▪ Risque de liquidité 
▪ Risque de concentration 
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
▪ Risque lié à des facteurs externes 
▪ Risque de couverture des Classes d’actions 
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 
 
6.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

7. Devise de référence : EUR 
 
8. Forme des actions : actions nominatives uniquement 
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9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2258564868] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2258564942] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2258565089] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU2258565162] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2258565246] 

▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en EUR [LU2258565329] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en CHF [LU2620893631] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713795446] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2258565675] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2258565758] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU2258565832] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en EUR [LU2258565915] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU3092018509] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868790390] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868784070] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2713795362] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2258566053] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU2258566137] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175971939] 

 

10. Souscription initiale minimale  

 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

 

 

▪ les actions des classes V & VP, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale 
est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les catégories libellées en devises. 
Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil d’Administration, pourvu que le 
traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 

 

▪ les actions de la classe S, pour lesquelles le montant de souscription initiale minimale est 
de 50.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour les catégories libellées en devises. 
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11. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

      

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,90 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

S 0 % 0 % 0 % Max. 0,35 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 

Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2713795446 

20 % 

Indice MSCI 
Europe Small 
Caps (Net Return) Claw Back 5Y 

VP LU2713795362 
 

 

12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 

 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025.  
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Future Mobility 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour 
objectif l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du Compartiment est de bénéficier de la performance du marché des actions mondiales 
de sociétés qui proposent des solutions pour une mobilité future plus propre, plus sûre et plus 
intelligente sur la base d’une gestion discrétionnaire. La sélection s’appuie essentiellement sur les 
caractéristiques financières des titres et une analyse interne des critères ESG. 
Cet objectif s’aligne sur l’objectif de durabilité de la SICAV lié au changement climatique, dans la 
mesure où la transition vers des solutions de mobilité plus propres et plus efficaces constitue une 
étape importante vers la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris, notamment parce que les 
transports représentent entre 15 % et 20 % des émissions européennes de gaz à effet de serre.  
Ce Compartiment s’adresse aux investisseurs qui souhaitent poursuivre cet objectif sur un horizon 
d’investissement à long terme et qui connaissent, comprennent et peuvent supporter les risques 
spécifiques du Compartiment détaillés ci-dessous et définis dans la section Facteurs de risque du 
Prospectus. 
 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment investit principalement dans des actions de sociétés à petite, moyenne et forte 
capitalisations boursières du monde entier, qui proposent des solutions pour une mobilité future 
plus propre, plus sûre et plus intelligente. 
Il s’agit d’entreprises qui s’engagent dans des activités favorisant la transition vers : 
 

▪ Une mobilité plus propre, comme les sociétés qui fabriquent, vendent ou promeuvent 
les véhicules et vélos électriques, la technologie des batteries, l’hydrogène et la pile à 
combustible, les transports publics, le contrôle des émissions, etc. 

▪ Une mobilité plus sûre, comme les sociétés qui fabriquent, vendent ou promeuvent la 
conduite autonome, les véhicules connectés, les systèmes avancés d’aide à la conduite, 
les systèmes de circulation de nouvelle génération, etc. 

▪ Une mobilité plus intelligente, comme les sociétés qui fabriquent, vendent ou 
promeuvent la mobilité numérique, la ville intelligente, l’économie du partage, la mobilité 
aérienne urbaine, etc. 

 
Le Compartiment peut détenir, à titre accessoire, les instruments financiers suivants : 
 

▪ Titres autres que ceux décrits ci-dessus conformément à l’article 41, paragraphe 1), de 
la Loi de 2010 (c’est-à-dire les REIT à capital fixe éligibles, les actions A chinoises à 
hauteur de 10 %, les actions de sociétés actives dans le secteur automobile, à hauteur 
de 30 %, etc.) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 
▪ Dépôts et/ou liquidités ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs conformément à l’article 41, 

(paragraphe 1), de la Loi de 2010. 
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La sélection des valeurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que sur des 
considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme.  
 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Le processus d’investissement se fonde sur une approche fondamentale faite de deux 
composantes différentes :  
 
Dans une première phase, les idées d’investissement sont passées au crible et notées à l’aide d’un 
Cadre thématique dynamique exclusif sur la Mobilité future. Toutes les sociétés sélectionnées ont 
subi l’évaluation du Cadre sur la Mobilité future : elles ont été identifiées soit comme des 
fournisseurs de solutions directes et tangibles destinées à rendre la mobilité future plus propre, 
plus sûre ou plus intelligente, soit comme des sociétés adoptant des solutions dans leur chaîne de 
valeur et leurs activités commerciales, dans le but de fournir des produits ou services qui aident le 
monde à évoluer vers une mobilité plus propre, plus sûre et plus intelligente. 
 
Dans une deuxième phase, chaque entreprise est évaluée à travers un cadre financier selon cinq 
critères fondamentaux : qualité de gestion, croissance économique, avantage concurrentiel, 
création de valeur et levier financier. L’analyse des parties prenantes et des activités de chaque 
entreprise (produits et services) est davantage intégrée dans la gestion financière du portefeuille. 
Cette analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, 
mais aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
L’objectif d’investir dans des solutions de mobilité plus propres, plus sûres et plus intelligentes 
s’aligne sur l’objectif de durabilité de la SICAV lié au changement climatique, dans la mesure où la 
transition vers des solutions de mobilité plus propres et plus efficaces constitue une étape 
importante vers la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris, notamment parce que les 
transports représentent entre 15 % et 20 % des émissions européennes de gaz à effet de serre. Il 
est dès lors primordial que cette stratégie prenne en considération non seulement les émissions 
de carbone des entreprises individuelles, mais aussi leur contribution générale aux objectifs de 
l’accord de Paris, en s’alignant sur un scénario de limitation à 2 degrés du réchauffement climatique 
et d’adoption de trajectoires à faible teneur en carbone. Cet alignement ne repose pas uniquement 
sur les émissions de carbone, mais englobe les émissions évitées, ainsi qu’une évaluation 
prospective des plans d’investissement d’une entreprise, de la crédibilité des objectifs de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et de la stratégie en la matière. 
Récemment, des modèles ont été développés afin de permettre l’évaluation de l’alignement d’une 
entreprise sur un tel scénario de limitation à 2 degrés. Ces approches dites de décarbonisation 
sectorielle définissent des voies de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour chaque 
secteur, compatibles avec la contribution actuelle du secteur au changement climatique ainsi 
qu’avec l’objectif général. 
 
Le compartiment vise à obtenir un alignement général du portefeuille avec un scénario de 
température égale ou inférieure à 2,5 degrés. Étant donné l’évolution au fil du temps de la 
disponibilité et de la fiabilité des données sur le climat, le Compartiment cherche à s’aligner avec 
un scénario de température inférieure ou égale à 2 degrés en 2025. Pour obtenir des précisions 
sur la méthodologie utilisée pour calculer la température avec laquelle le portefeuille est aligné, 
veuillez vous référer au Code de Transparence sur le site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
Conformément à cet objectif, le Compartiment cherche à investir une part plus importante du total 
des actifs sous gestion dans des sociétés à forte participation que l’indice de référence. Les 
entreprises à fort enjeu sont définies par le règlement européen sur le référentiel climatique comme 
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celles qui appartiennent à l’un des secteurs considérés comme jouant le plus grand rôle dans la 
réalisation des objectifs de l’accord de Paris. 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Engagement et vote 
 

Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 

Le Compartiment peut également utiliser des produits dérivés tels que des options, futures et 
opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
 
Autres aspects ESG 
 

À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 
 

  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf
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Nom de l’indice Indice MSCI ACWI (Net Return)  

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés et émergents du monde 
entier.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du compartiment sera importante, soit supérieure à 4 %. 
 

Cette mesure est une estimation des écarts de performance du compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  

Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
  

La Société de Gestion a mis en place des plans écrits et solides qui couvrent 
les hypothèses dans lesquelles l’indice de référence n’est plus publié ou en cas 
de modification substantielle dans sa composition. Le Conseil d’administration 
de la SICAV, sur base de ces plans et si cela semble approprié, choisira un 
autre indice de référence. Tout changement d’indice de référence sera pris en 
compte dans le Prospectus qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont 
disponibles, sur demande, au siège social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 
 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 

 
6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

 
▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque lié aux actions 
▪ Risque de change 
▪ Risque lié aux pays émergents 
▪ Risque d’investissement ESG 
▪ Risque de liquidité 
▪ Risque de concentration 
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque lié aux actions A chinoises 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
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▪ Risque lié à des facteurs externes 
▪ Risque de couverture des Classes d’actions 
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

7. Devise de référence : USD 
 
8. Forme des actions : actions nominatives uniquement 
 
9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en USD [LU2258562490] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en USD [LU2258562573] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2258562656] 

▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2258562730] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2258562813] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2258562904] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2258563035] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C-H, libellées en EUR [LU2258563118] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU2258563209] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2258563381] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en EUR [LU2421359972] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en USD [LU2363113338] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2363113411] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N-H, libellées en EUR [LU2363113502] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU2258563464] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en USD [LU2258563548] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2258563621] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en EUR [LU2258563894] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU2258563977] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU2258564199] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2258564272] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2-H, libellées en EUR [LU2258564355] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en USD [LU2258564439] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2258564512] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868789202] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868789384] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB-H, libellées en EUR [LU2868789467] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868789541] 
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▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en USD [LU2258564603] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en USD [LU2258564785] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en USD [LU3175972077] 

 

10. Souscription initiale minimale  

 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions de la classe V, pour lesquelles 
le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour 
les classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date 
d’Évaluation. 

11. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles 
et administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

S 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,48 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 
12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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 CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Japan 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier du potentiel de 
croissance des marchés boursiers japonais, au travers d’investissements en actions basés sur des 
caractéristiques fondamentales et techniques ainsi qu’une analyse interne des critères ESG, des 
fondamentaux de la société financière et des paramètres de risque, et de dépasser l’indice de 
référence. 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. Le Compartiment 
s’adresse aux investisseurs prêts à accepter les risques inhérents aux évolutions des marchés 
boursiers, tout en étant conscients du degré de volatilité qui y est généralement associé. Le client 
doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au Compartiment 
qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé d’au moins 75 % 
d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique principale au 
Japon. 

 
La part restante des actifs est investie en : 

 
▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment en actions émises par des 

sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique prépondérante en dehors du 
Japon) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 
▪ dépôts ou liquidités. 

 
L’exposition aux devises autres que le yen japonais ne dépassera pas en principe 10 % de l’actif 
net. 

 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 

 
Le processus d’investissement comporte deux étapes. Premièrement, l’univers ESG éligible est 
défini au moyen de l’analyse exclusive ESG de Candriam. Deuxièmement, un portefeuille est 
constitué sur la base de cet univers, compte tenu de plusieurs dimensions telles que les données 
fondamentales de la société financière, les facteurs ESG et les paramètres de risque (liquidité, 
volatilité, corrélation, etc.), à l’aide d’un cadre d’investissement quantitatif. Ce cadre permet à 
l’équipe de gestion du portefeuille de calculer les rendements et risques attendus à l’aide de 



 

214 
 

modèles mathématiques basés sur les données fondamentales de la société financière, les 
facteurs ESG et les paramètres de risque et de constituer un portefeuille en tenant compte de ces 
rendements et risques attendus ainsi que d’autres critères. 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG décrite ci-dessus permettent à Candriam de réduire ses 
investissements dans des entreprises à risque et de sélectionner des entreprises contribuant 
positivement à relever les défis mondiaux du développement durable.  
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 % en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés sur le marché 
réglementé et/ou de gré à gré (notamment via des transactions de change, options ou futures) 
dans un but de couverture et/ou d’exposition. Les sous-jacents de ces instruments financiers 
dérivés peuvent être des devises, des actions, des indices d’actions ou la volatilité. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment n’a pas introduit de demande pour le Label français ISR. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
 
  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI Japan (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières au Japon. 

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous). 

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera modérée à importante, à savoir 
comprise entre 2 % et 6 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue. 
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
  

 La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini 
au chapitre Imposition du Prospectus. 

6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

 

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de modèle 

▪ Risque d’investissement ESG 

▪ Risque de concentration 

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de liquidité 

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes 

▪ Risque de couverture des Classes d’actions 

▪ Risque de durabilité 

 

L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 
 
6.2 Gestion des risques 

L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

7. Devise de référence : JPY. 
 

8. Forme des actions : actions nominatives uniquement 
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9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en JPY [LU1434526460] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en JPY [LU1434526544] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en JPY [LU1434526627] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en JPY [LU2713795289] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en JPY [LU2027379861] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en JPY [LU1434526890] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1434526973] 

▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en JPY [LU1720120192] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en EUR [LU1797946917] 

▪ Actions de distribution de la Classe R-H, libellées en EUR [LU1720120358] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en JPY [LU1720120515] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en JPY [LU1720120788] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en JPY [LU1434527195] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V-H, libellées en EUR [LU1480286993] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en JPY [LU2868789111] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en JPY [LU2868787925] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en JPY [LU2713795107] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en JPY [LU1434527278] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en JPY [LU1434527351] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2421359899] 

▪ Actions de capitalisation de la catégorie Z-H, libellées en EUR [LU2501585306] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en JPY [LU3175972150] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions des classes V & VP, pour 
lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en 
devises pour les classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du 
Conseil d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une 
même Date d’Évaluation. 
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11. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,50 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,42 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 

Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

JPY 

LU2713795289 

20 % 
Indice MSCI 
Japan (Net 
Return) 

Claw Back 5Y 
VP LU2713795107 

 

12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D-1 Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D Date de Calcul 

D+2 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Quant Europe 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier du potentiel de 
croissance des marchés boursiers européens, au travers d’investissements en actions basés sur 
des caractéristiques fondamentales et techniques ainsi qu’une analyse interne des critères ESG, 
des fondamentaux de la société financière et des paramètres de risque, et de dépasser l’indice de 
référence. 

 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs prêts à accepter les risques inhérents aux évolutions 
des marchés boursiers, tout en étant conscients du degré de volatilité qui y est généralement 
associé. 
Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé d’au moins 75 % 
d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique principale en 
Europe.  
 
La part restante des actifs est investie en : 

 
▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment en actions émises par des 

sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique prépondérante en dehors de 
l’Europe) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 
▪ dépôts ou liquidités. 

 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 

 
Le processus d’investissement comporte deux étapes. 
Premièrement, l’univers ESG éligible est défini au moyen de l’analyse exclusive ESG de Candriam. 
Deuxièmement, un portefeuille est constitué sur la base de cet univers, compte tenu de plusieurs 
dimensions telles que les données fondamentales de la société financière, les facteurs ESG et les 
paramètres de risque (liquidité, volatilité, corrélation, etc.), à l’aide d’un cadre d’investissement 
quantitatif. Ce cadre permet à l’équipe de gestion du portefeuille de calculer les rendements et 
risques attendus à l’aide de modèles mathématiques basés sur les données fondamentales de la 
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société financière, les facteurs ESG et les paramètres de risque et de constituer un portefeuille en 
tenant compte de ces rendements et risques attendus ainsi que d’autres critères. 

 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG décrite ci-dessus permettent à Candriam de réduire ses 
investissements dans des entreprises à risque et de sélectionner des entreprises contribuant 
positivement à relever les défis mondiaux du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés sur le marché 
réglementé et/ou de gré à gré (notamment via des transactions de change, options ou futures) 
dans un but de couverture et/ou d’exposition. 
Les sous-jacents de ces instruments financiers dérivés peuvent être des devises, des actions, 
des indices d’actions ou la volatilité.  
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 

 
4. Indice de référence 
 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI Europe (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés en Europe.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera modérée à importante, à savoir 
comprise entre 2 % et 6 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

 MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 

 

5. Éligibilité du Compartiment 
 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 

6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  

 

▪ Risque de perte en capital 

▪ Risque lié aux actions 

▪ Risque de change 

▪ Risque de modèle 

▪ Risque d’investissement ESG  

▪ Risque lié aux produits dérivés 

▪ Risque de liquidité  

▪ Risque de contrepartie 

▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 

▪ Risque lié à des facteurs externes  

▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 

 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

7. Devise de référence : EUR 
 

8. Type d’actions : actions nominatives uniquement.  
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9. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2378104066] 

▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU2378104140] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2378104223] 

▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en EUR [LU2378104496] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en GBP [LU2378104579] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713795016] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2378104652] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2378104736] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en GBP [LU2378104819] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2378104900] 

▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU2378105030] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU2378105113] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868784823] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868785044] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2713794985] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2378105204] 

▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU2378105386] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175972234] 

▪ Actions de distribution de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175972317] 

 

10. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions des classes V & VP, pour 
lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en 
d’autres devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil d’Administration, pourvu 
que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date d’Évaluation. 
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11. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,50 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,42 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,55 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 
 
Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 

 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2713795016 

20 % 

Indice MSCI 
Europe (Net 
Return) Claw Back 5Y 

VP LU2713794985 
 

 

12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

D 
 

Date d’Évaluation 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025.  
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity US 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier du potentiel de 
croissance des marchés boursiers des États-Unis d’Amérique, au travers d’investissements en 
actions sélectionnés sur la base de caractéristiques fondamentales et techniques, ainsi que sur 
une analyse exclusive des critères ESG, des fondamentaux des sociétés financières et des 
paramètres de risque, et de dépasser l’indice de référence. 
 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
 
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs prêts à accepter les risques inhérents aux évolutions 
des marchés boursiers, tout en étant conscients du degré de volatilité qui y est généralement 
associé. 
 
Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé d’au moins 90 % 
d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique 
principale aux États-Unis d’Amérique. 

 
La part restante des actifs est investie en : 

 
▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment actions émises par des 

sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique principale en dehors 
des États-Unis d’Amérique) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 
▪ dépôts ou liquidités. 

 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 

 
Le processus d’investissement comporte deux étapes. Premièrement, l’univers ESG éligible est 
défini au moyen de l’analyse exclusive ESG de Candriam. Deuxièmement, un portefeuille est 
constitué sur la base de cet univers, compte tenu de plusieurs dimensions telles que les données 
fondamentales de la société financière, les facteurs ESG et les paramètres de risque (liquidité, 
volatilité, corrélation, etc.), à l’aide d’un cadre d’investissement quantitatif. Ce cadre permet à 
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l’équipe de gestion du portefeuille de calculer les rendements et risques attendus à l’aide de 
modèles mathématiques basés sur les données fondamentales de la société financière, les 
facteurs ESG et les paramètres de risque et de constituer un portefeuille en tenant compte de ces 
rendements et risques attendus ainsi que d’autres critères. 

 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG décrite ci-dessus permettent à Candriam de réduire ses 
investissements dans des entreprises à risque et de sélectionner des entreprises contribuant 
positivement à relever les défis mondiaux du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 % en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après.  
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également utiliser des instruments financiers dérivés tels que des options, 
futures et opérations de change à des fins d’investissement et de couverture.  
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc 
géré conformément à ses exigences. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
 
  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 

 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 

 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice S&P 500 (Net Return)  

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières du marché des États-Unis et comprend 500 sociétés. 

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous). 

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera modérée à importante, à savoir 
comprise entre 2 % et 6 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

S&P Dow Jones Indices LLC 

Le fournisseur de l’indice du compartiment est une entité enregistrée auprès de 
l’AEMF conformément aux dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 
2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les 
indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments et de 
contrats financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement 
et modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le règlement (UE) 
nº 596/2014. 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 

 
Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini 
au chapitre Imposition du Prospectus. 

 
5. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  
 

▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque lié aux actions 
▪ Risque de modèle 
▪ Risque d’investissement ESG 
▪ Risque de change 
▪ Risque de liquidité 
▪ Risque de concentration 
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
▪ Risque lié à des facteurs externes 
▪ Risque de couverture des Classes d’actions 
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

6. Devise de référence : USD 
 

7. Forme des actions : actions nominatives uniquement 
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8. Classes d’actions  
 
▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en USD [LU2227860025] 
▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en USD [LU2227860298] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2227860371] 
▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2227860454] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2227857070] 
▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2227857153] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2227857237] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C-H, libellées en EUR [LU2227857310] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU2227857401] 
▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en USD [LU2227857583] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2227857666] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en EUR [LU2227857740] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en GBP [LU2227857823] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en CHF [LU2227858045] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en USD [LU2713794803] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU2227858128] 
▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en USD [LU2227858391] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2227858474] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en EUR [LU2227858557] 
▪ Actions de distribution de la Classe R-H, libellées en EUR [LU2227858631] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en CHF [LU2227858714] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en GBP [LU2227858805] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU2227858987] 
▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU2227859019] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU2227859100] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe S, libellées en USD [LU2227859282] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2227859365] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V-H, libellées en EUR [LU2227859449] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868789624] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868789897] 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868790044] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en USD [LU2713794712] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en USD [LU2227859522] 
▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en USD [LU2227859795] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2227859951] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z-H, libellées en EUR [LU2227859878] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en USD [LU3175972408] 
▪ Actions de distribution de la Classe ZB, libellées en USD [LU3175972580] 
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9. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

▪ les actions de la classe S, pour lesquelles le montant minimum de souscription initiale est 
l’équivalent de 25.000.000 EUR en USD ou son équivalent en devises pour les classes 
libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une 
même Date d’Évaluation. 

▪ les actions des classes V & VP, pour lesquelles le montant minimum de souscription 
initiale est l’équivalent de 15.000.000 EUR en USD ou son équivalent en devises pour les 
classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une 
même Date d’Évaluation. 

 

10. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,50 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 0,70 % Max. 0,30 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

S 0 % 0 % 0 % Max. 0,75 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,42 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,38 % Max. 0,40 % 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 0,50 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 
 
Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 
EUR 

LU2713794803 
20 % 

S&P 500 (Net 
Return) 

Claw Back 5Y 
VP LU2713794712 
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11. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity Water 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du Compartiment est de bénéficier de la performance d’entreprises internationales dont 
les activités sont étroitement liées aux ressources en eau et de surperformer l’indice de référence.   
 
Cet objectif est mis en œuvre au moyen d’une gestion discrétionnaire. Ces entreprises sont 
sélectionnées sur la base de leur capacité à contribuer à réduire la pression exercée par les 
activités humaines sur les ressources en eau. 
 
Cet objectif s’aligne sur l’objectif de durabilité de la SICAV lié au changement climatique, dans la 
mesure où la transition vers une eau plus propre et suffisante et des solutions en matière d’eau 
plus efficaces constitue une étape importante vers la réalisation des objectifs de réduction de la 
température mondiale.  
En outre, le Compartiment vise à avoir une incidence positive sur l’environnement et dans les 
domaines sociaux à long terme. 
 
Ce Compartiment s’adresse aux investisseurs qui souhaitent poursuivre cet objectif sur un horizon 
d’investissement à long terme et qui connaissent, comprennent et peuvent supporter les risques 
spécifiques du Compartiment détaillés ci-dessous et définis dans la section Facteurs de risque du 
Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment investit principalement dans des actions d’entreprises à petite, moyenne ou forte 
capitalisation, qui fournissent des solutions de traitement, de transport, de distribution et de 
valorisation de l’eau (« Facilitateurs de solutions liées à l’eau ») ainsi que dans des entreprises qui, 
à travers leurs propres processus dans des secteurs à forte utilisation d’eau, contribuent à la 
réduction de l’intensité d’eau (« Leaders de l’utilisation rationnelle de l’eau »). 
 
▪ Facilitateurs de solutions liées à l’eau : 

 
o Visent à permettre aux citoyens et aux entreprises d’avoir accès à l’eau dont ils 

ont besoin pour leur propre consommation (analyse, filtrage et purification de l’eau, 
audit et certification des sites de traitement de l’eau, etc.) ; et/ou 

o Fournissent des solutions en vue de concevoir des infrastructures pour gérer et 
optimiser les flux d’eau et/ou fournissent des services de transport et de stockage 
de l’eau ; et/ou 

o Développent des solutions pour une production et une utilisation d’eau plus 
efficaces (agriculture verte, résilience aux événements climatiques extrêmes, etc.). 
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▪ Leaders de l’utilisation rationnelle de l’eau : démontrent l’une des approches les plus 
efficaces de la gestion de l’eau dans leurs activités. Il s’agit d’entreprises qui apportent une 
contribution positive à la préservation des ressources en eau en étant à la fois 
d’importantes consommatrices d’eau et en réduisant leur consommation d’eau douce, en 
atténuant les risques liés à l’eau et en cherchant à gérer les ressources en eau douce 
efficacement. 

 
Le Compartiment consacre au moins 80 % du portefeuille à des Facilitateurs de solutions liées à 
l’eau et jusqu’à 20 % à des Leaders de l’utilisation rationnelle de l’eau. 
 
La gestion discrétionnaire est utilisée pour sélectionner un nombre limité d’actions d’entreprises de 
toutes tailles sur la base d’une combinaison de critères qualitatifs et financiers. 
 
Le Compartiment peut détenir, à titre accessoire, les instruments financiers suivants : 

 
▪ Titres autres que ceux décrits ci-dessus conformément à l’article 41, paragraphe 1), de la 

Loi de 2010 (c’est-à-dire des actions émergentes à hauteur de 10 % maximum de l’actif 
net, des actions A chinoises à hauteur de 10 % maximum de l’actif net, etc.) ; 

▪ Instruments du marché monétaire ; 
▪ Dépôts et/ou liquidités ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % des actifs nets.  

 
Le Compartiment peut également utiliser des instruments financiers dérivés tels que des options, 
futures et opérations de change à des fins d’investissement et de couverture.  
 
Définition de l’univers d’investissement 
 
L’indice de référence du Compartiment (spécifié ci-après) constitue l’univers d’investissement de 
base à partir duquel les processus de filtrage quantitatif et qualitatif sont appliqués. Néanmoins, 
des investissements en dehors de l’univers de l’indice sont autorisés. 

 
Sélection thématique et fondamentale 
 
La sélection des valeurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que sur des 
considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement du présent Prospectus. La mise en 
œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à l’Annexe SFDR. 
 
Le processus d’investissement se fonde sur une approche fondamentale faite des composantes 
suivantes : 

 
1. Dans une première phase, les idées d’investissement sont passées au crible et notées à 

l’aide d’un Cadre thématique de l’eau dynamique exclusif. Toutes les entreprises 
sélectionnées subissent l’évaluation du Cadre sur l’eau : elles ont été identifiées soit 
comme un Facilitateur de solutions liées à l’eau, soit comme un Leader de l’utilisation 
rationnelle de l’eau. 

 
2. Dans une deuxième phase, chaque entreprise est évaluée à travers un cadre financier 

selon cinq critères fondamentaux : qualité de gestion, croissance économique, avantage 
concurrentiel, création de valeur et levier financier. L’analyse des parties prenantes et 
l’analyse des activités de chaque entreprise (produits et services) sont davantage 
intégrées dans la gestion financière du portefeuille. Cette analyse a pour but de rendre les 
gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, mais aussi les opportunités 
découlant des principaux défis du développement durable. 
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Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés 
sur indices. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
L’objectif d’investissement dans des entreprises qui sont des Facilitateurs de solutions liées à l’eau 
et/ou des Leaders de l’utilisation rationnelle de l’eau est aligné sur l’objectif de durabilité de la 
SICAV lié au changement climatique, dans la mesure où la transition vers une eau plus propre et 
suffisante et des solutions de traitement de l’eau plus efficaces constitue une étape importante vers 
la réalisation des objectifs de réduction de la température mondiale.  
 
Le Compartiment vise à avoir un pourcentage moyen pondéré du chiffre d’affaires des entreprises 
du portefeuille provenant d’une activité liée à l’eau de plus de 20 %. 
Le chiffre d’affaires est généré principalement par des Facilitateurs de solutions liées à l’eau, qui 
représentent au moins 80 % du portefeuille du Compartiment. 
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment n’a pas introduit de demande pour le Label français ISR. 
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf 
 
3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le Compartiment ne procédera ni à des opérations de mise en pension ni à des opérations de 
prise en pension. 

 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_208/fr/document.pdf
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Nom de l’indice Indice MSCI ACWI (Net Return)   

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières sur les marchés développés et émergents du monde 
entier.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera importante, soit supérieure à 
4 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  

Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014.  

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 
5. Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 

 
6. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  
 

▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque lié aux actions 
▪ Risque de change 
▪ Risque d’investissement ESG 
▪ Risque de liquidité 
▪ Risque de concentration 
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque lié aux marchés émergents 
▪ Risque lié aux actions A chinoises 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
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▪ Risque lié à des facteurs externes 
▪ Risque de couverture des Classes d’actions 
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 
 
6.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

7. Devise de référence : USD 
 

8. Forme des actions : actions nominatives uniquement 
 

9. Classes d’actions  
 
▪ Actions de capitalisation de la Classe BF, libellées en EUR [LU2720174841] 
▪ Actions de distribution de la Classe BF, libellées en EUR [LU2720177869] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2720177943] 
▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en USD [LU2720178081] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU2720178164] 
▪ Actions de capitalisation de la catégorie C-H, libellées en EUR [LU2720178248] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en USD [LU2720178321] 
▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en USD [LU2720178594] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU2720178677] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en EUR [LU2720178750] 
▪ Actions de capitalisation de la catégorie I-H, libellées en CHF [LU2720178834] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en GBP [LU2868785556] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en USD [LU2720179055] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2868785713] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en USD [LU2720180228] 
▪ Actions de distribution de la classe R, libellées en USD [LU2720179139] 
▪ Actions de capitalisation de la catégorie R-H, libellées en CHF [LU2720179212] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2868785986] 
▪ Actions de capitalisation de la catégorie R-H, libellées en EUR [LU2868786109] 
▪ Actions de capitalisation de la catégorie R, libellées en GBP [LU2868786364] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R-H, libellées en GBP [LU2868786521] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en USD [LU2720179303] 
▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en USD [LU2720179485] 
▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU2720179568] 
▪ Actions de distribution de la Classe R2-H, libellées en EUR [LU2720179642] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en USD [LU2720179725] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V-H, libellées en CHF [LU2720179998] 
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▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en USD [LU2868786877] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en USD [LU2868787099] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB-H, libellées en EUR [LU2868787255] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868787412] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en USD [LU2720180061] 
▪ Actions de distribution de la catégorie Z, libellées en USD [LU2720180145] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU2720177786] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z-H, libellées en EUR [LU2720177604] 

 
10. Souscription initiale minimale  

 

Il n’y a aucune souscription initiale minimale, sauf pour : 

▪ les actions de la Classe V, pour lesquelles le montant minimum de souscription initiale est 
l’équivalent de 15 000 000 EUR en USD ou son équivalent en devises pour les classes 
libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une 
même Date d’Évaluation. 

11. Commissions et charges 

 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

BF 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 1,60 % Max. 0,40 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 1 % Max. 0,30 % 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 0,80 % Max. 0,40 % 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,48 % Max. 0,30 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,40 % Max. 0,40 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 

 

12. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025.  
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Equity World 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 

 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 
 
L’objectif du Compartiment est de permettre aux actionnaires de bénéficier du potentiel de 
croissance des marchés boursiers mondiaux, au travers d’investissements en actions basés sur 
des caractéristiques fondamentales et techniques ainsi qu’une analyse interne des critères ESG, 
des fondamentaux de la société financière et des paramètres de risque, et de dépasser l’indice de 
référence. 
 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des actions, et vise à avoir une 
incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
 
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs qui sont prêts à accepter les risques inhérents aux 
marchés boursiers internationaux, en ayant conscience du degré de volatilité qui y est 
généralement associé. 
Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Ce Compartiment permet aux actionnaires d’investir dans un portefeuille composé d’au moins 75 % 
d’actions émises par des sociétés ayant leur siège social ou leur activité économique principale 
dans le monde. 

 
La part restante des actifs est investie en : 

 
▪ titres éligibles autres que ceux décrits ci-dessus (notamment actions émises par des 

sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique principale dans le 
monde) ; 

▪ instruments du marché monétaire ; 
▪ OPC et OPCVM pour un maximum de 10 % ; et 
▪ dépôts ou liquidités. 

 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
 
Le processus d’investissement comporte deux étapes. Premièrement, l’univers ESG éligible est 
défini au moyen de l’analyse exclusive ESG de Candriam. Deuxièmement, un portefeuille est 
constitué sur la base de cet univers, compte tenu de plusieurs dimensions telles que les données 
fondamentales de la société financière, les facteurs ESG et les paramètres de risque (liquidité, 
volatilité, corrélation, etc.), à l’aide d’un cadre d’investissement quantitatif. Ce cadre permet à 
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l’équipe de gestion du portefeuille de calculer les rendements et risques attendus à l’aide de 
modèles mathématiques basés sur les données fondamentales de la société financière, les 
facteurs ESG et les paramètres de risque et de constituer un portefeuille en tenant compte de ces 
rendements et risques attendus ainsi que d’autres critères. 
 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG décrite ci-dessus permettent à Candriam de réduire ses 
investissements dans des entreprises à risque et de sélectionner des entreprises contribuant 
positivement à relever les défis mondiaux du développement durable tels que le changement 
climatique.  
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 % en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 

 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone d’au moins 30 % inférieure à celle de 
l’indice de référence. Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la 
méthodologie relative à l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le 
site Internet de Candriam au lien ci-après. 
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam. 
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment doit être 
supérieur à celui de l’indice de référence. 
 
Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne également d’une gestion active, en 
particulier par le dialogue avec les entreprises et, en tant qu’actionnaire, par le vote aux 
assemblées générales. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 
 
Le Compartiment peut également utiliser des instruments financiers dérivés tels que des options, 
futures et opérations de change à des fins d’investissement et de couverture. 
 
Autres aspects ESG 
 

À la date du Prospectus, le Compartiment a réussi à obtenir le Label ISR français. Il est donc géré 
conformément à ses exigences. Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le 
Code de Transparence sur le site Internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 
  
  

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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3. Techniques de gestion efficace du portefeuille 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 
 
4. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 
Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence 
« Accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne 
pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le 
présent Prospectus. 

 

Nom de l’indice Indice MSCI World (Net Return) 

Définition de 
l’indice 

L’indice mesure la performance du segment des moyennes et grandes 
capitalisations boursières dans les pays à marchés développés.  

Utilisation de 
l’indice 

▪ en tant qu’univers d’investissement. D’une manière générale, la majorité 
des instruments financiers du Compartiment font partie de l’indice. 
Cependant, des investissements en dehors de cet indice sont autorisés. 

▪ dans la détermination des niveaux / paramètres de risque ; 
▪ à des fins de comparaison de performance 
▪ à des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines 

classes d’actions. 
 

Pour les classes d’actions en autre devise que la devise du compartiment, un 
autre indice correspondant peut être utilisé pour le calcul des commissions de 
surperformance, le cas échéant (voir point « Commission de surperformance » 
ci-dessous).  

Niveau de déviation 
de la composition 
du portefeuille par 
rapport à l’indice 

Le Compartiment étant géré activement, il n’a pas pour objectif d’investir dans 
tous les composants de l’indice, ni d’investir dans les mêmes proportions que 
les composants de cet indice. Dans des conditions normales de marché, la 
tracking error attendue du Compartiment sera modérée à importante, à savoir 
comprise entre 2 % et 6 %. 
 
Cette mesure est une estimation des écarts de performance du Compartiment 
par rapport à la performance de son indice. Plus la tracking error est importante, 
plus les déviations vis-à-vis de l’indice sont importantes. La tracking error 
réalisée dépend notamment des conditions de marché (volatilité et corrélations 
entre instruments financiers) et peut dès lors s’écarter de la tracking error 
attendue.  
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Fournisseur de 
l’indice 

MSCI Limited  

MSCI Limited est une entité enregistrée auprès de l’AEMF conformément aux 
dispositions de l’article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement 
Européen et du Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats financiers ou 
pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2014/17/UE et le Règlement (UE) nº 596/2014. 
 

La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 
Éligibilité du Compartiment 

 
Le compartiment est considéré comme un fonds d’actions au sens de la GITA, tel que défini au 
chapitre Imposition du Prospectus. 

 
5. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

6.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  
 

▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque lié aux actions 
▪ Risque de change 
▪ Risque de modèle 
▪ Risque d’investissement ESG 
▪ Risque de liquidité 
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
▪ Risque lié à des facteurs externes 
▪ Risque de couverture des Classes d’actions 
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
6.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

6. Devise de référence : EUR. 
 

7. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
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8. Classes d’actions  
 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1434527435] 
▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU1434527518] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en USD [LU2016899291] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en SEK [LU1434527609] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C-H, libellées en USD [LU2016899374] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe C-AH, libellées en EUR [LU2420561321] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1434527781] 
▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en EUR [LU1434527864] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en GBP [LU1434528086] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I-H, libellées en USD [LU2590263773] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I-AH, libellées en EUR [LU2702913687] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe IP, libellées en EUR [LU2713794639] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe N, libellées en EUR [LU2027379945] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU1434528169] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en GBP [LU1434528243] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en CHF [LU1434528326] 
▪ Actions de distribution de la Classe R, libellées en EUR [LU1720120945] 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R-AH, libellées en EUR [LU3175972747] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU1720121166] 
▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU1720121323] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU1434528672] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V-H, libellées en USD [LU2650974640] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868788063] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868788147] 
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VP, libellées en EUR [LU2713794555] 
 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Y, libellées en EUR [LU1434528755] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434528839] 
▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434528912]  

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175972663] 

 
9. Souscription initiale minimale  

 
Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions des classes V & VP, pour 
lesquelles le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en 
devises pour les classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du 
Conseil d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une 
même Date d’Évaluation. 
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10. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille 
(*) 

Charges 
opérationnelles 
et 
administratives 

Distribution 

C Max. 3,5 %  Max. 2,5 % 0 % Max. 
1,50 % 

Max. 0,40 % s. o. 

I 0 % 0 % 0 % Max. 
0,70 % 

Max. 0,30 % s. o. 

IP 0 % 0 % 0 % Max. 
0,70 % 

Max. 0,30 % s. o. 

N 0 % 0 % 0 % Max. 2 % Max. 0,40 % s. o. 

R Max. 3,5 % 0 % 0 % Max. 
0,80 % 

Max. 0,40 % s. o. 

R2 Max. 3,5 % Max. 2,5 % 0 % Max. 
0,38 % 

Max. 0,40 % s. o. 

V 0 % 0 % 0 % Max. 
0,42 % 

Max. 0,30 % s. o. 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 
0,38 % 

Max. 0,40 % s. o. 

VP 0 % 0 % 0 % Max. 
0,55 % 

Max. 0,30 % s. o. 

Y 0 % 0 % 0 % Max. 
0,60 % 

Max. 0,30 % 1,38 % (**) 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % s. o. 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,30 % s. o. 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois 

(**) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions, proportionnellement à l’actif net apporté dans cette Classe par le Distributeur, et payables par la SICAV à la fin 
de chaque trimestre. 

 
Commission de surperformance 
 

Pour chaque classe d’actions reprise dans le tableau ci-dessous, la Société de Gestion pourra 
prétendre à une commission de surperformance calculée selon la méthodologie « Claw Back 5Y » 
telle que définie à la section Commissions et charges, Commissions de surperformance du 
Prospectus et basée sur la surperformance de la VNI par rapport à l’indicateur de référence 
(« benchmark ») tel que défini dans le tableau ci-dessous. 
 

Classe Devise ISIN 
Taux de 

provisionnement 
Indice de 
référence  

Méthodologie 

IP 

EUR 

LU2713794639 

20 % 

Indice MSCI 
World (Net 
Return) Claw Back 5Y 

VP LU2713794555 
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11. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 heures (heure de Luxembourg). 

 

D  
 

Date d’Évaluation 

 

D+1 Date de Calcul 

D+3 Date de règlement 

 

 
 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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CANDRIAM SUSTAINABLE 

Money Market Euro 
 

- Fiche Technique - 
 

 
Ce Compartiment est autorisé comme fonds à VLV à court terme selon le Règlement 
européen sur les fonds monétaires. 
 
Ce Compartiment est classé au titre de l’article 9. du Règlement SFDR, à savoir qu’il a pour objectif 
l’investissement durable. 
 
La présente Fiche Technique doit être lue conjointement avec les informations détaillées 
concernant les caractéristiques ESG de ce Compartiment qui figurent dans l’Annexe SFDR. 
 
1. Objectifs d’investissement et profil d’investisseur 

 
Le Compartiment a pour objectifs distincts ou cumulés d’offrir des rendements comparables à ceux 
du marché monétaire ou de préserver la valeur de l’investissement. L’objectif de ce Compartiment 
est de permettre aux actionnaires de gérer leur trésorerie à court terme et de bénéficier ainsi d’un 
rendement modéré tout en investissant dans la devise du Compartiment, avec un minimum de 
risques, et de surperformer l’indice de référence. La sélection s’appuie sur les caractéristiques des 
titres, leurs perspectives de croissance et l’analyse interne des critères ESG. 
 
Conformément aux objectifs généraux de durabilité de la SICAV, le Compartiment vise à contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des objectifs spécifiques ainsi qu’à 
l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des émetteurs et des titres, et vise à 
avoir une incidence positive à long terme sur les aspects environnementaux et sociaux. 
  
Le Compartiment s’adresse aux investisseurs souhaitant gérer leur trésorerie à court terme avec 
un minimum de risques. 
Le client doit connaître, comprendre et être en mesure de supporter les risques propres au 
Compartiment qui sont énumérés et définis dans la section « Facteurs de risque » du Prospectus. 

 
2. Politique d’investissement  
 
Les actifs sont principalement investis en : 
▪ instruments du marché monétaire (y compris des obligations), 
▪ dépôts. 

 
Les instruments du marché monétaire (y compris des obligations) utilisés seront émis 
principalement par des émetteurs de bonne qualité ou garantis par des garants de bonne qualité 
(notés au minimum A2/P2 (ou équivalent) par une des agences de notation). L’émetteur de 
l’instrument du marché monétaire et la qualité de l’instrument du marché monétaire ont reçu une 
évaluation positive après application de la Procédure d’évaluation interne de la qualité de crédit de 
la Société de Gestion et répondent aux critères d’investissement durable. 
 
Les Fonds monétaires sont autorisés à investir dans des instruments du marché monétaire 
présentant une échéance résiduelle jusqu’à la date légale de rachat de 2 ans ou moins, pour autant 
que le délai jusqu’à la prochaine mise à jour du taux d’intérêt soit inférieur ou égal à 397 jours. À 
cette fin, les instruments du marché monétaire à taux variable et les instruments du marché 
monétaire à taux fixe couverts par un contrat d’échange sont mis à jour par rapport à un taux ou 
indice de marché monétaire. 
 
Les investissements seront libellés en EUR ainsi qu’en devises des pays membres de l’OCDE. 
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Le Compartiment peut investir au maximum 10 % de ses actifs dans des fonds monétaires. 
 

La durée (WAM), à savoir la sensibilité des fonds aux variations des taux d’intérêt, ne dépassera 
pas 6 mois et la durée de vie moyenne pondérée des fonds (WAL) ne dépassera pas 12 mois. La 
détermination du taux d’intérêt optimal et les expositions de crédit (WAM / WAL) sont basées sur 
la gestion minutieuse du risque de taux d’intérêt par le comité interne et une sélection rigoureuse 
des crédits. 
 
Les expositions aux devises autres que l’EUR feront l’objet d’une couverture du risque de change.  
 
La sélection des valeurs/émetteurs est basée sur des analyses économico/financières, ainsi que 
sur des considérations ESG ; les deux indiquant les risques et opportunités à long terme. 
 
Les aspects ESG sont analysés par le biais d’une méthodologie développée par la Société de 
Gestion et détaillée dans la section Objectifs d’investissement de la partie principale du présent 
Prospectus. La mise en œuvre de la stratégie ESG du Compartiment est également précisée à 
l’Annexe SFDR. 
 
Les résultats de l’analyse ESG sont intégrés dans la gestion financière du portefeuille. Cette 
analyse a pour but de rendre les gestionnaires davantage capables d’identifier les risques, mais 
aussi les opportunités découlant des principaux défis du développement durable. 
 
L’analyse ESG couvre la totalité du portefeuille du Compartiment, à l’exclusion des dépôts, des 
liquidités et des dérivés sur indices. 
 
Mise en œuvre des objectifs de durabilité de la SICAV 
 
Pour les Entreprises émettrices : 
 
Le Compartiment a pour objectif d’avoir une empreinte carbone inférieure à un seuil absolu 
déterminé. Ce seuil est inférieur d’environ 30 % à celui de l’univers d’investissement et il peut 
être réexaminé selon l’évolution de l’univers d’investissement. 
 
Pour connaître le Scope (ou périmètre) pris en considération, ainsi que la méthodologie relative à 
l’empreinte carbone, veuillez vous référer au Code de Transparence sur le site Internet de 
Candriam au lien ci-après. 
 
Sur la base de l’analyse ESG et des étapes de sélection (analyse ESG, violations du Pacte mondial 
des Nations Unies, exclusion des activités controversées) détaillées à la section Objectifs 
d’investissement du Prospectus et dans chaque Annexe SFDR, l’univers d’investissement analysé 
du Compartiment est réduit d’au moins 20 %, en supprimant de celui-ci, en premier lieu, les 
émetteurs présentant des risques importants liés aux facteurs ESG. 
 
Pour les Émetteurs souverains : 
 
Le processus de sélection ESG de Candriam permet de retenir les pays qui sont bien équipés pour 
gérer leur capital humain, naturel et social en plus du capital économique, et qui ne sont pas 
considérés comme des régimes hautement répressifs et/ou ne sont pas exposés au risque de 
financement du terrorisme et/ou de blanchiment d’argent. 
 
L’objectif d’avoir une incidence positive à long terme sur l’environnement et les aspects sociaux 
est actuellement évalué par le calcul d’un score ESG issu de l’analyse ESG exclusive de Candriam.  
Pour répondre à cet objectif de durabilité, le score ESG moyen pondéré du Compartiment, y 
compris les émetteurs souverains et les entreprises émettrices, doit être supérieur à 50 (sur une 
échelle de 0 à 100). 
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Engagement et vote 
 
Le processus d’analyse et de sélection s’accompagne aussi d’un engagement actif par le biais d’un 
dialogue avec les entreprises. 
 
Utilisation d’instruments dérivés 

 
Le Compartiment peut également recourir aux instruments financiers dérivés sur les marchés 
réglementés ou de gré à gré dans un but de couverture exclusivement.  
Ils ont pour sous-jacent des taux d’intérêt, taux de change, devises ou indices représentatifs de 
l’une de ces catégories. 
 
Autres aspects ESG 
 
À la date du Prospectus, le Compartiment n’a pas introduit de demande pour le Label français 
ISR.  
 
Pour en savoir plus sur l’analyse ESG, veuillez consulter le Code de Transparence sur le 
site internet de Candriam au lien suivant : 
https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf 

 
3. Indice de référence 

 
Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du Compartiment 
implique la référence à un indice. 
L’indice de référence sélectionné ne tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

 

Nom de l’indice €STR Capitalized  

Définition de 
l’indice 

Le taux à court terme en euros (€STR) reflète les coûts d’emprunt de gros au 
jour le jour en euros non garantis des banques situées dans la zone euro.  

Utilisation de 
l’indice 

à des fins de comparaison de performance.  

Fournisseur de 
l’indice 

La Banque centrale européenne  

 La Société de Gestion a adopté des plans écrits solides pour couvrir les cas où 
la publication de l’indice de référence a cessé ou des changements majeurs ont 
été apportés à l’indice. Le Conseil d’administration de la SICAV, sur base de 
ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. 
Tout changement d’indice de référence sera pris en compte dans le Prospectus 
qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur demande, au siège 
social de la Société de Gestion. 
 

 

4. Opérations de mise et prise en pension 
 
Le compartiment conclura des opérations de prise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 25 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 50 % de l’actif net dans des 
conditions de marché spécifiques. 
Le compartiment aura recours à des contrats de prise en pension, en particulier si les 
conditions de marché le justifient et seulement si un investissement d’espèces par le biais 
de cette opération est justifié. 
 
Le compartiment conclura des opérations de mise en pension pour une part prévue pouvant varier 
entre 0 % et 10 % de l’actif net et pouvant atteindre un maximum de 10 % de l’actif net. 
Dans tous les cas, ces opérations seront justifiées par des besoins en liquidités 
temporaires. 

https://www.candriam.com/documents/candriam/article_206/fr/document.pdf
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5. Facteurs de risque spécifiques au Compartiment et gestion des risques 
 

5.1 Facteurs de risque spécifiques au Compartiment  
 

▪ Risque d’investissement ESG 
▪ Risque de crédit 
▪ Risque de contrepartie 
▪ Risque de perte en capital 
▪ Risque de taux d’intérêt 
▪ Risque de liquidité 
▪ Risque lié aux produits dérivés 
▪ Risque de changement de l’indice de référence par le fournisseur d’indices 
▪ Risque lié à des facteurs externes 
▪ Risque de durabilité 

 
L’explication générale des différents facteurs de risques est reprise à l’article « Facteurs de 
risque » du Prospectus. 

 
5.2 Gestion des risques 
 
L’engagement global sur dérivés sera calculé selon l’approche de l’engagement conformément 
à la circulaire CSSF 11/512. 
 

6. Devise de référence : EUR. 
 

7. Forme des actions : actions nominatives uniquement.  
 

8. Classes d’actions  
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe C, libellées en EUR [LU1434529050] 
▪ Actions de distribution de la Classe C, libellées en EUR [LU1434529134] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe I, libellées en EUR [LU1434529217] 
▪ Actions de distribution de la Classe I, libellées en EUR [LU1434529308] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R, libellées en EUR [LU2620893557] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe R2, libellées en EUR [LU1434529480] 
▪ Actions de distribution de la Classe R2, libellées en EUR [LU1434529563] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe V, libellées en EUR [LU1434529647] 
▪ Actions de distribution de la Classe V, libellées en EUR [LU1434529720] 

 

▪ Actions de capitalisation de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868791877] 

▪ Actions de distribution de la Classe VB, libellées en EUR [LU2868791950] 
 

▪ Actions de capitalisation de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434529993] 
▪ Actions de distribution de la Classe Z, libellées en EUR [LU1434530066] 

 
▪ Actions de capitalisation de la Classe ZB, libellées en EUR [LU3175972820] 
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9. Souscription initiale minimale  
 

Il n’y a pas de souscription initiale minimale, sauf pour les actions de la classe V, pour lesquelles 
le montant de souscription initiale minimale est de 15.000.000 EUR, ou l’équivalent en devises pour 
les classes libellées en devises. Ce minimum peut être modifié à la discrétion du Conseil 
d’Administration, pourvu que le traitement égalitaire des actionnaires soit assuré à une même Date 
d’Évaluation. 
 
10. Commissions et charges 
 

Actions Commissions et charges 
 

Souscription  Conversion  Sortie Gestion de 
portefeuille (*) 

Charges 
opérationnelles et 
administratives 

C 0 %  0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

I 0 % 0 % 0 % Max. 0,15 % Max. 0,17 % 

R 0 %  0 % 0 % Max. 0,30 % Max. 0,30 % 

R2 0 % 0 % 0 % Max. 0,08 % Max. 0,30 % 

V 0 % 0 % 0 % Max. 0,06 % Max. 0,17 % 

VB 0 % 0 % 0 % Max. 0,08 % Max. 0,30 % 

Z 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,17 % 

ZB 0 % 0 % 0 % 0 % Max. 0,17 % 

(*) Les commissions sont exprimées en pourcentage annuel de la valeur nette d’inventaire moyenne de chaque Classe 
d’actions et payables à la fin de chaque mois. 
 

11. Cut-off applicables pour la souscription, le rachat et la conversion d’actions 
  

D Cut-off 12 h 30 (heure de Luxembourg). 

 

D 
 

Date d’Évaluation 

 

D+1 Date de Calcul 

D+1 Date de règlement 

  

 

La présente Fiche Technique fait partie intégrante du Prospectus daté du 5 décembre 2025. 
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Annexes II – Annexes SFDR 
 
 
 
 

▪ Candriam Sustainable Balanced Asset Allocation 
▪ Candriam Sustainable Bond Emerging Markets 
▪ Candriam Sustainable Bond Euro 
▪ Candriam Sustainable Bond Euro Corporate 
▪ Candriam Sustainable Bond Euro Short Term 
▪ Candriam Sustainable Bond Global 
▪ Candriam Sustainable Bond Global High Yield 
▪ Candriam Sustainable Bond Impact 
▪ Candriam Sustainable Defensive Asset Allocation 
▪ Candriam Sustainable Equity Children 
▪ Candriam Sustainable Equity Circular Economy 
▪ Candriam Sustainable Equity Climate Action 
▪ Candriam Sustainable Equity Emerging Markets 
▪ Candriam Sustainable Equity Emerging Markets Ex-China 
▪ Candriam Sustainable Equity EMU 
▪ Candriam Sustainable Equity Europe 
▪ Candriam Sustainable Equity Europe Small & Mid Caps 
▪ Candriam Sustainable Equity Future Mobility 
▪ Candriam Sustainable Equity Japan 
▪ Candriam Sustainable Equity Quant Europe 
▪ Candriam Sustainable Equity US 
▪ Candriam Sustainable Equity Water 
▪ Candriam Sustainable Equity World 
▪ Candriam Sustainable Money Market Euro, considéré comme un Fonds monétaire selon le 

Règlement européen sur les fonds monétaires 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit: Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Balanced Asset Allocation 549300BR7KE8KDJI4O45 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

Objectif d’investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable? 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables 

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%  

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier?

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

Le Compartiment vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux soit par l’investissement direct, soit au moyen d’investissements 
dans des OPCVM et/ou OPC. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ;

b) l’adaptation au changement climatique ;

c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ;

X

X

X

X  Oui Non 
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d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 25 % à 
celle de l’indice de référence du Compartiment. 

Le Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre par rapport à son indice 
de référence en ligne avec les objectifs de l’accord de Paris. Dans une phase ultérieure, 
d’autres mesures seront prises afin d’assurer la réduction des émissions de carbone en vue de 
la réalisation de l'accord de Paris. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide de l’indicateur de durabilité 
suivant : 

- empreinte carbone : le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure 
d’au moins 25 % à celle de son indice de référence. 

En outre, l’indicateur suivant est surveillé soit directement pour les investissements en 
lignes directes, soit indirectement dans les OPCVM/OPC sous-jacents gérés par 
Candriam : 

- assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui sont en violation des 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du Pacte 
mondial des Nations Unies. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de  
252



 

Candriam Sustainable – Balanced Asset Allocation | 3 

 

la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits 
civils et politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis and 
Screening. 

• PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 

3. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

4. Par le biais d’une analyse des pays par rapport à la manière dont ils préservent le 
capital naturel. 

• PAI 15 : Intensité des GES : l’intensité des gaz à effet de serre du PIB des pays est 
prise en compte dans l’une des composantes du capital naturel. 

5. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

 
253



 

Candriam Sustainable – Balanced Asset Allocation | 4 

 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 

   
 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits civils et 
politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis and Screening : 

• PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 

X 
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négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées) et les PAI 15 et 16 
relatives à l’intensité des GES et aux violations des normes sociales des États. 

Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir - tantôt par investissement 
direct, tantôt via des OPCVM et/ou autres OPC (essentiellement des fonds gérés par 
Candriam) - dans des titres des marchés obligataires et actions mondiaux - avec une exposition 
aux actions et aux obligations diversifiée et équilibrée. 

Les investissements sont sélectionnés par l’équipe de gestion, de manière discrétionnaire, en 
s’appuyant sur les caractéristiques des titres, leurs perspectives de croissance et une analyse 
interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

L’élément contraignant de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable est que 90 % du 
portefeuille soient investis 

- dans des OPCVM et/ou des OPC qui soient classés article 9 du SFDR et/ou présentant 
un engagement ESG significatif et/ou 

- dans des lignes directes qui soient qualifiées d’investissements durables, tels que 
définis par Candriam ci-dessous. 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir 
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- une part minimale d’investissements ; durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 25 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

En outre, la politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 aborde les questions 
environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités exclues. Ces 
activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les droits de l’homme 
et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité.  
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Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables réalisés dans des lignes directes, ou dans des OPCVM 
et/ou des OPC gérés par Candriam, est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. En 
cas d’investissements dans des OPCVM et/ou des OPC, la part d’investissements durables est 
évaluée, lorsque c’est possible, par le biais d’une approche « par transparence ». 

Notez que le pourcentage d’investissements durables pourrait évoluer à la hausse ou à la 
baisse au fil du temps, en fonction des normes techniques de réglementation relatives au 
traitement de la dette souveraine. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Pour plus de détails concernant cette 
méthodologie et cette définition, veuillez consulter le site Internet de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les émetteurs 
considérés comme des investissements durables. 

Un émetteur souverain est considéré comme un investissement durable si son pays : 

- n’est pas considéré comme oppressif selon l’analyse des régimes oppressifs de Candriam ; 

- ne figure pas sur la liste d’appel à l’action du Groupe d’action financière ; 

- n’est pas identifié comme non libre par Freedom House, et 

- se classe au premier rang parmi les quatre catégories de critères de développement durable 
de Candriam : capital naturel, capital humain, capital social et capital économique. 

Vous trouverez plus de détails sur cette méthodologie et cette définition via les liens qui se 
trouvent à la fin de cette Annexe. 

Un émetteur supranational est considéré comme un investissement durable si sa mission 
apporte une contribution positive au développement économique et social des régions et des 
pays, qu’il respecte les principes du développement durable et qu’il n’a pas commis de 
violations systématiques majeures des principes du Pacte mondial des Nations unies, selon 
l’analyse basée sur des normes de Candriam 

Veuillez noter que ces définitions des émetteurs souverains et supranationaux à considérer 
comme des investissements durables pourraient évoluer en fonction de clarifications 
réglementaires supplémentaires. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
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sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Bond Emerging Markets 549300BW76OSRMX5VN77 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment contribue au développement économique durable, tout en favorisant les 
objectifs de durabilité propres aux marchés émergents, comme la promotion de la démocratie 
et des pratiques environnementales durables. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir un score pays d’intensité de CO2 inférieur d’au moins 
30 % à celui de son indice de référence. 

En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants : 

- Freedom House : le Compartiment vise à avoir un score total Freedom House moyen 
pondéré supérieur à celui de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Score pays d’intensité de CO2 : le Compartiment vise à avoir un score pays d’intensité 
de CO2 inférieur de 30 % à celui de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score pays ESG moyen pondéré 
supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le 
score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de 
Candriam. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui sont en violation 
des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du 
Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion de Candriam ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements souverains dans des pays figurant sur la 
liste des régimes oppressifs de Candriam ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements souverains dans des pays considérés 
comme « non libres » par Freedom House. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes.  
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sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits 
civils et politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis and 
Screening. 

• PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 

3. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

4. Par le biais d’une analyse des pays par rapport à la manière dont ils préservent le 
capital naturel. 

• PAI 15 : Intensité des GES : l’intensité des gaz à effet de serre du PIB des pays est 
prise en compte dans l’une des composantes du capital naturel. 

5. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  
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Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 

   
 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits civils et 
politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis and Screening : 

• PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 

X 
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transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées) et les PAI 15 et 16 
relatives à l’intensité des GES et aux violations des normes sociales des États. 

Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir essentiellement dans des 
instruments de créance libellés principalement en devises de marchés développés telles que 
l’USD ou l’EUR et, accessoirement, en devises de marchés émergents comme le réal brésilien, 
le peso mexicain, le zloty polonais, etc. Les instruments de créance sont émis par des 
émetteurs du secteur public dans les pays émergents, émis ou garantis par les États 
émergents, des collectivités de droit public et des émetteurs semi-publics actifs dans ces 
mêmes pays. Les titres sont sélectionnés par l’équipe de gestion de portefeuille de manière 
discrétionnaire, sur la base d’une analyse des facteurs macro-économiques et de solvabilité, 
des caractéristiques spécifiques des titres et d’une analyse interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 
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Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables ; 

- un score total Freedom House moyen pondéré supérieur à celui de l’indice de référence 
du Compartiment. 

- un score pays d’intensité de CO2 inférieur de 30 % à celui de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un score pays ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice 
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de référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

Notez que le pourcentage d’investissements durables pourrait évoluer à la hausse ou à la 
baisse au fil du temps, en fonction des normes techniques de réglementation relatives au 
traitement de la dette souveraine. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Pour plus de détails concernant cette 
méthodologie et cette définition, veuillez consulter le site Internet de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les émetteurs 
considérés comme des investissements durables. 

Un émetteur souverain est considéré comme un investissement durable si son pays : 

- n’est pas considéré comme oppressif selon l’analyse des régimes oppressifs de Candriam ; 

- ne figure pas sur la liste d’appel à l’action du Groupe d’action financière ; 

- n’est pas identifié comme non libre par Freedom House, et 

- se classe au premier rang parmi les quatre catégories de critères de développement durable 
de Candriam : capital naturel, capital humain, capital social et capital économique. 

Vous trouverez plus de détails sur cette méthodologie et cette définition via les liens qui se 
trouvent à la fin de cette Annexe. 

Un émetteur supranational est considéré comme un investissement durable si sa mission 
apporte une contribution positive au développement économique et social des régions et des 
pays, qu’il respecte les principes du développement durable et qu’il n’a pas commis de 
violations systématiques majeures des principes du Pacte mondial des Nations unies, selon 
l’analyse basée sur des normes de Candriam 

Veuillez noter que ces définitions des émetteurs souverains et supranationaux à considérer 
comme des investissements durables pourraient évoluer en fonction de clarifications 
réglementaires supplémentaires. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Bond Euro 549300I4PR0HUHVF1B89 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
des objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse 
des émetteurs et des titres et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à 
celle de l’indice de référence du Compartiment. 

En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants : 

- empreinte carbone : le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure 
d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Obligations vertes : le Compartiment vise à investir au moins 10 % de ses actifs nets 
totaux dans des obligations vertes. Le Compartiment entend accroître la part 
d’obligations vertes à 20 % d’ici la fin 2025 ; 

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score ESG moyen pondéré supérieur au 
score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le score ESG est 
calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui sont en violation 
des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du 
Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion de Candriam ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements souverains dans des pays figurant sur la 
liste des régimes oppressifs de Candriam ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements souverains dans des pays considérés 
comme « non libres » par Freedom House. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
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plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits 
civils et politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis and 
Screening. 

• PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 

3. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

4. Par le biais d’une analyse des pays par rapport à la manière dont ils préservent le 
capital naturel. 

• PAI 15 : Intensité des GES : l’intensité des gaz à effet de serre du PIB des pays est 
prise en compte dans l’une des composantes du capital naturel. 

5. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 
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Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 

   
 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits civils et 
politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis and Screening : 

• PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 

X 
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tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées) et les PAI 15 et 16 
relatives à l’intensité des GES et aux violations des normes sociales des États. 

Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
instruments de créance libellés en euros émis par des émetteurs des secteurs privé et public, 
sélectionnés par l’équipe de gestion de manière discrétionnaire.  La sélection se base 
principalement sur une analyse fondamentale des entreprises et des pays, une évaluation des 
émetteurs et des émissions, les paramètres techniques des marchés ainsi qu’une analyse 
interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 
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Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un investissement d’au moins 10 % des actifs nets totaux du Compartiment dans des 
obligations vertes et l’objectif d’accroître cette part d’obligations vertes à 20 % d’ici la fin 
2025. Dans le cas de souscriptions importantes, ce pourcentage pourra être 
temporairement inférieur à 10 %, dans la mesure où le gestionnaire d’investissement  
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investira dans l’intérêt des clients 

- un score ESG moyen pondéré, y compris les émetteurs souverains et les entreprises 
émettrices, supérieur au score ESG moyen pondéré de l’Indice de référence du fonds. Le 
score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de 
Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

Notez que le pourcentage d’investissements durables pourrait évoluer à la hausse ou à la 
baisse au fil du temps, en fonction des normes techniques de réglementation relatives au 
traitement de la dette souveraine. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

3. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées). 

X 
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Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
actions de sociétés ayant leur siège social dans un État membre de la zone euro, sélectionnées 
par l’équipe de gestion en s’appuyant sur leurs caractéristiques, leurs perspectives de 
croissance ainsi que sur une analyse interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
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outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un score ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de 
référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
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conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social ; 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales ; et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées dans le SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durable ; et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Vous trouverez plus de détails sur cette 
méthodologie et cette définition via les liens qui se trouvent à la fin de cette Annexe. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Equity Europe 549300DIX4PC9OO81K69 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
des objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse 
des Actions des titres, et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à 
celle de l’indice de référence du fonds. 

En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants : 

- Empreinte carbone : le Compartiment vise à avoir une empreinte carbone d’au moins 
30 % inférieure à celle de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score ESG moyen pondéré supérieur au 
score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le score ESG est 
calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui sont en violation 
des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du 
Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion de Candriam ; 

- nombre d’actifs pour lesquels Candriam a voté. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit :  

427



 

Candriam Sustainable – Equity Europe | 3 

 

la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

3. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées). 

X 
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Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
actions de sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique principale en 
Europe, sélectionnées par l’équipe de gestion de manière discrétionnaire, en s’appuyant sur 
leurs caractéristiques, leurs perspectives de croissance ainsi que sur une analyse interne des 
critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
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controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un score ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de 
référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 
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2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du fonds sont considérés comme durables au sens du 
règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise conforme aux critères d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa notation ESG. Les détails concernant cette 
méthodologie et cette définition sont disponibles via les liens mentionnés à la fin de l’Annexe. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une exposition de marché des Compartiments 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part mineure de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Equity Europe Small & Mid Caps 549300O7EIIG5DZ61751 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
des objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse 
des Actions des titres, et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à 
celle de l’indice de référence du Compartiment. 

En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants : 

- Empreinte carbone : le Compartiment vise à avoir une empreinte carbone d’au moins 
30 % inférieure à celle de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score ESG moyen pondéré supérieur au 
score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le score ESG est 
calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui sont en violation 
des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du 
Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion de Candriam ; 

- nombre d’actifs pour lesquels Candriam a voté. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit :  
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la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

3. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées). 

X 
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Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
actions de sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique principale en 
Europe (notamment au Royaume-Uni et en Suisse), sélectionnées par l’équipe de gestion de 
manière discrétionnaire, en s’appuyant sur les caractéristiques fondamentales des actions ainsi 
que sur une analyse interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
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controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un score ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de 
référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 
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2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Vous trouverez plus de détails sur cette 
méthodologie et cette définition via les liens qui se trouvent à la fin de cette Annexe. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Equity Future Mobility 549300VQWPQT0RBQBV49 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  25%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 0%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

L’objectif du Compartiment est de bénéficier de la performance du marché des actions 
mondiales de sociétés qui proposent des solutions pour une mobilité future plus propre, plus 
sûre et plus intelligente sur la base d’une gestion discrétionnaire. 

Cet objectif s’aligne sur l’objectif de durabilité de la SICAV lié au changement climatique, dans 
la mesure où la transition vers des solutions de mobilité plus propres et plus efficaces constitue 
une étape importante vers la réalisation des objectifs de l’accord de Paris, notamment parce 
que les transports représentent entre 15 % et 20 % des émissions européennes de gaz à effet 
de serre. 

Compte tenu de sa stratégie d’investissement, le Compartiment met l’accent, en ce qui 
concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, sur 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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b) l’adaptation au changement climatique ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution. 

Toutefois, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive de 
Candriam, le Compartiment pourra contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire. 

Le Compartiment n’a pas pour objectif de réduire le carbone en tant que tel. Toutefois, l’objectif 
d’investir dans des solutions de mobilité plus propres, plus sûres et plus intelligentes s’aligne 
sur l’objectif de durabilité de la SICAV lié au changement climatique, dans la mesure où la 
transition vers des solutions de mobilité plus propres et plus efficaces constitue une étape 
importante vers la réalisation des objectifs de l’accord de Paris, notamment parce que les 
transports représentent entre 15 % et 20 % des émissions européennes de gaz à effet de 
serre. Il est dès lors primordial que cette stratégie prenne en considération non seulement les 
émissions de carbone des entreprises individuelles, mais aussi leur contribution générale aux 
objectifs de l’accord de Paris, en s’alignant sur un scénario de limitation à 2 degrés du 
réchauffement climatique et d’adoption de trajectoires à faible teneur en carbone. Cet 
alignement ne repose pas uniquement sur les émissions de carbone, mais englobe les 
émissions évitées, ainsi qu’une évaluation prospective des plans d’investissement d’une 
entreprise, de la crédibilité des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
de la stratégie en la matière. 

Le compartiment vise à obtenir un alignement général du portefeuille avec un scénario de 
température égale ou inférieure à 2,5 degrés. Étant donné l’évolution au fil du temps de la 
disponibilité et de la fiabilité des données sur le climat, le Compartiment cherche à s’aligner 
avec un scénario de température inférieure ou égale à 2 degrés en 2025. 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et aux 
objectifs de l’accord de Paris. Toutefois, au niveau du Compartiment, cette contribution est 
quantifiée au moyen d’un indicateur de température. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants. Le Compartiment vise à : 

- obtenir un alignement général du portefeuille avec un scénario de température égale 
ou inférieure à 2,5 degrés. Étant donné l’évolution au fil du temps de la disponibilité et 
de la fiabilité des données sur le climat, le Compartiment cherche à s’aligner avec un 
scénario de température inférieure ou égale à 2 degrés en 2025 ; 

-investir une part plus importante du total des actifs sous gestion dans des sociétés à 
forte participation que l’indice de référence du Compartiment. Les entreprises à fort 
enjeu sont définies par le règlement européen sur le référentiel climatique comme celles 
qui appartiennent à l’un des secteurs considérés comme jouant le plus grand rôle dans 
la réalisation des objectifs de l’accord de Paris. 

- Les entreprises éligibles doivent avoir une exposition d’au moins 10 % de leur chiffre 
d’affaires, de leurs dépenses d’investissement ou de leur carnet de commandes à des 
activités contribuant à une mobilité plus propre, plus sûre ou plus intelligente. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui sont en violation 
des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du 
Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
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d’exclusion de Candriam ; 

- nombre d’actifs pour lesquels Candriam a voté. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 
la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

3. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
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incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 

   
 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

X 
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• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées). 

Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement de ce Compartiment consiste à investir principalement dans des 
actions d’entreprises de petite, de moyenne et de grande capitalisation dans le monde entier, 
qui proposent des solutions pour une mobilité future plus propre, plus sûre et plus intelligente. 

Il s’agit d’entreprises qui s’engagent dans des activités favorisant la transition vers : 

- Une mobilité plus propre, comme les sociétés qui fabriquent, vendent ou promeuvent les 
véhicules et vélos électriques, la technologie des batteries, l’hydrogène et la pile à combustible, 
les transports publics, le contrôle des émissions, etc. 

- Une mobilité plus sûre, comme les sociétés qui fabriquent, vendent ou promeuvent la conduite 
autonome, les véhicules connectés, les systèmes avancés d’aide à la conduite, les systèmes 
de circulation de nouvelle génération, etc. 

- Une mobilité plus intelligente, comme les sociétés qui fabriquent, vendent ou promeuvent la 
mobilité numérique, la ville intelligente, l’économie du partage, la mobilité aérienne urbaine, etc. 

- La sélection s’appuie essentiellement sur les caractéristiques financières des titres et une 
analyse interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 
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d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
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animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables ; 

- un alignement général du portefeuille avec un scénario de température égale ou 
inférieure à 2,5 degrés. Étant donné l’évolution au fil du temps de la disponibilité et de la 
fiabilité des données sur le climat, le Compartiment cherche à s’aligner avec un scénario 
de température inférieure ou égale à 2 degrés en 2025. 

- un investissement dans une part plus importante du total des actifs sous gestion dans 
des sociétés à forte participation que l’indice de référence du Compartiment. Les 
entreprises à fort enjeu sont définies par le règlement européen sur le référentiel 
climatique comme celles qui appartiennent à l’un des secteurs considérés comme jouant 
le plus grand rôle dans la réalisation des objectifs de l’accord de Paris. 

- Les entreprises éligibles doivent avoir une exposition d’au moins 10 % de leur chiffre 
d’affaires, de leurs dépenses d’investissement ou de leur carnet de commandes à des 
activités contribuant à une mobilité plus propre, plus sûre ou plus intelligente. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 
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Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Vous trouverez plus de détails sur cette 
méthodologie et cette définition via les liens qui se trouvent à la fin de cette Annexe. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la taxinomie de l’UE est de 25 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Equity Japan 5493006MK15Q3FT1FW89 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
des objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse 
des Actions des titres, et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à 
celle de l’indice de référence du Compartiment. 

En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants : 

- Empreinte carbone : le Compartiment vise à avoir une empreinte carbone d’au moins 
30 % inférieure à celle de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score ESG moyen pondéré supérieur au 
score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le score ESG est 
calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des sociétés qui sont en violation des 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du Pacte 
mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des sociétés qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion de Candriam. 

- nombre des participations pour lesquelles Candriam a voté. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit :  
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la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

3. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées). 

X 
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Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
actions de sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique principale au 
Japon, sélectionnées par l’équipe de gestion en s’appuyant sur leurs caractéristiques 
fondamentales et techniques, leurs fondamentaux financiers, des indicateurs de risque ainsi 
que sur une analyse interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
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controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un score ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de 
référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 
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2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Vous trouverez plus de détails sur cette 
méthodologie et cette définition via les liens qui se trouvent à la fin de cette Annexe. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Equity Quant Europe 5493000VL3MK0WAE0902 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
des objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse 
des Actions des titres, et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 

d) la transition vers une économie circulaire ; 

e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement 
durable du Compartiment. 

L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence 
« transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord 
de Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 

Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à 
celle de l’indice de référence du Compartiment. 

En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation 
de l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de 
durabilité suivants : 

- Empreinte carbone : le Compartiment vise à avoir une empreinte carbone d’au moins 
30 % inférieure à celle de l’indice de référence du Compartiment ; 

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score ESG moyen pondéré supérieur au 
score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le score ESG est 
calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui sont en violation 
des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ou du 
Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des entreprises qui figurent sur la liste 
d’exclusion SRI de niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion de Candriam ; 

- nombre d’actifs pour lesquels Candriam a voté. 

 
 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de 
préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier ne nuisent pas de manière 
significative à quelque objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social que ce soit, vu que Candriam prend en compte les principales incidences 
négatives des entreprises et s’aligne sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme par le biais de son cadre d’évaluation ESG, son 
analyse normative et sa politique d’exclusion des activités controversées. 

Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable sur 
le plan environnemental et/ou social et qui, par conséquent, nuisent de manière 
significative à ces objectifs et ont des incidences négatives, auront tendance à être mal 
notées dans le cadre d’évaluation ESG de Candriam. En conséquence, il est très 
probable qu’elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 

 Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 

décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à 

 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

Par exemple : 

1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 
des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit :  
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la lutte contre la corruption 
et les actes de corruption. 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 
activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à 
la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

2. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 

• PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de serre 
de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises contribuent 
positivement ou négativement au changement climatique. 

• PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

3. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises et 
l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités d’engagement 
et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et les plus 
pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières et sociales et des incidences environnementales. Par 
conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à l’autre sur la base 
de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont 
la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. 
Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des 
PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), de la PAI 
4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation 
d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 (violations des principes 
du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les 
entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme? Description détaillée:  

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam. 

L’analyse vise à exclure les entreprises qui ont violé de manière substantielle et/ou 
répétée l’un quelconque de ces principes. 

De plus amples informations sur l’intégration par Candriam du principe de « ne pas 
nuire de manière significative » (« Do Not Significantly Harm » ou DNSH) sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe. 
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

  

 

Oui, au niveau du Compartiment, tel que visé à l’Annexe I du Règlement délégué 
complétant le règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (« principal 
adverse impacts » ou PAI) sur les facteurs de durabilité sont pris en compte - comme 
décrit dans la déclaration « Candriam at Product Level PAI Statement Level II » - par un 
ou plusieurs des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les 
entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

• PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la production 
d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des seuils lors de 
l’évaluation de l’exposition à ces activités. 

• PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur de 
l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

• PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE. 

• PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques et biologiques). 

• Engagement et vote 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives par le biais du 
programme d’engagement de Candriam à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue 
avec les entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses 
activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 
importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en 
tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un émetteur à 
l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient compte des PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des GES), du PAI 4 (exposition aux 
combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), de la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones 
sensibles sur le plan de la biodiversité), de la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), ainsi que des PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes). 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. 
Certains des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour 
mesurer la réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les 
principales incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte 
carbone et l’intensité des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs 
de l’OCDE pour les entreprises multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de 
gouvernance), la PAI 14 (exposition à des armes controversées). 

X 
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Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un 
indicateur de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé 
« Informations sur les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau 
des produits financiers ». 

  
 

Non 

 

Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier? 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
actions de sociétés ayant leur siège social ou exerçant leur activité économique principale en 
Europe, sélectionnées par l’équipe de gestion en s’appuyant sur leurs caractéristiques 
fondamentales et techniques, leurs fondamentaux financiers, des indicateurs de risque ainsi 
que sur une analyse interne des critères ESG. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet 
d’un suivi des risques de Candriam. 

S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité environnementale 
et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi que 
l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. 

En outre, l’analyse ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités 
commerciales d’un émetteur et ses interactions avec ses principales parties prenantes, est 
intégrée dans la gestion financière du portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de 
déterminer les risques et opportunités résultant des enjeux majeurs du développement durable. 

Candriam, en tant que société de gestion, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la 
politique de gestion des risques de durabilité. La surveillance des risques prévue dans la 
stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir que les investissements prennent 
en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance 
ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

 

  

 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement 
pour sélectionner les investissements en vue d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle. 

Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité 
des émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs 
pour les investissements durables. 

En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde 
les questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités 
exclues. Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les 
droits de l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux. 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements 
réalisés par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs 
privés et souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur. 

Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le 
plan de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de 
réputation importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social. 

Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement 
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controversé, le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En 
outre, la politique d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement 
climatique constitue le principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et 
met donc l’accent sur les questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la 
lutte contre le changement climatique en excluant les activités qui causent des 
dommages importants à l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la 
durabilité environnementale de cette manière peut également avoir des répercussions 
positives sur les questions sociales. L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre 
plus large de réduction des gaz à effet de serre, nécessaire si l’on veut que la 
température moyenne de la planète ne dépasse pas de deux degrés Celsius les niveaux 
préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer l’exposition aux risques liés 
au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise les plus génératrices de 
gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités pétrolières, gazières et 
minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de l’initiative « Net 
Zero Asset Managers ». 

La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus 
considérées comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables 
en raison de leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. 
Sont, par exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, 
les jeux de hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les 
animaux. 

Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion 
ISR de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont 
disponibles via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique 
d’exclusion de Candriam »). 

Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir : 

- une part minimale d’investissements durables 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence du 
Compartiment. 

- un score ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de 
référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

Le compartiment pourra s’écarter temporairement de ces objectifs, dans l’intérêt des 
actionnaires, par exemple, à la suite de mouvements de souscription et de rachat de 
clients, d’événements affectant les titres (échéance, échanges, etc.), d’effets de marché, 
ou si le gestionnaire d’actifs juge qu’il est prudent de maintenir un niveau de liquidité plus 
élevé. Des changements de données externes pourront également exiger une période 
d’adaptation. Dans ce cas, le gestionnaire d’actifs s’efforcera de revenir aux limites 
prédéfinies dès que possible. 

 

 Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec le 
personnel, la rémunération 
du personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes concernées 
et ; 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de 
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi que 
la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du 
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les 
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction ; 
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2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter les 
conflits d’intérêts ; 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres et 
au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner les 
intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la performance 
à long terme ; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote égaux ; 

5. Conduite financière et transparence. 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale 
d’investissements durables? 

 
 

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au 
sens du règlement SFDR. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, 
permettent de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
entreprises considérées comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces 
entreprises : 

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental ou à 
un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la 
capacité de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. 
Par conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux 
exigences et à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des normes 
des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des garanties 
minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et permettent 
l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de durabilité 
environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer les 
risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs aux 
objectifs de durabilité. 

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer : 

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes. 

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque 
émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Vous trouverez plus de détails sur cette 
méthodologie et cette définition via les liens qui se trouvent à la fin de cette Annexe. 

 L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques. 
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Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées 
en %: 
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit; 
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

  

 

 La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés 
comme des investissements durables. 

 

  

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif 
d’investissement durable? 

Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 

  

 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie 
de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à travers le monde 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement 
sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage à respecter aucun pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, celui-ci devant alors être considéré comme 
nul. 

   

 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz 
fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la 
taxinomie de l’UE?1 

   
            

 
      Dans le gaz fossile 

 
Dans l’énergie nucléaire 

 
 

                                                            
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique («atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de 
la taxinomie de l’UE — voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités 
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis 
dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 

 

 

 

 

Oui   

  

Non X 
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   Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de 

méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines* 

sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la 

taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 

que les obligations souveraines. 

  

  1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, dont obligations souveraines* 

 

 

2. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, hors obligations souveraines* 

 

Ce graphique représente max. 100 % des 

investissements totaux. 

  

    

  
*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 

expositions souveraines. 

  

    

 Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux d’émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

  

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale d’investissements dans des activités transitoires et/ou 
habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG 
de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)

Alignés sur la
taxinomie: (hors gaz
fossile et nucléaire)
(0.00%)

Non alignés sur la
taxinomie (100.00%)
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables 
ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

La part minimale d’investissements durables ayant un objectif social qui ne sont pas 
alignés sur la Taxonomie de l’UE est de 10 % des actifs nets totaux du Compartiment. 

 
 

 Le symbole 
représente des 
investissements durables 
sur le plan 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE. 

  

  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables 
ayant un objectif social? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale 
d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non 
durables», quelle est leur finalité et des garanties 
environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à 
eux? 

   Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment 
au-delà de 20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent 
être : 

- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension 
nécessaires pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats 
et/ou résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment 
de l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement 
durable du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 

  

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour 
atteindre les objectifs d’investissement durable. 
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Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint l’objectif 
d’investissement durable. 

 
 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité 
afin d'être constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable? 

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne 
tient pas explicitement compte des objectifs de durabilité. 

Il n’existe pas d’indice de référence « transition climatique » de l’UE, ni d’indice de 
référence « accord de Paris », ni un quelconque autre indice de référence en matière de 
durabilité qui tienne pleinement compte des objectifs de durabilité et de la stratégie 
d’investissement décrits dans le prospectus. 

 
 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie 
de l’indice est-il à tout moment garanti? 

S/O 

  
 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent? 

S/O 

  
 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

S/O 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations spécifiques au produit sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/ 

https://www.candriam.com/en/professional/sfdr/ 
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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique 

Candriam Sustainable - Money Market Euro 549300DPCLF5A7FXKC93 

 Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause 
de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

Objectif d’investissement durable  
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:  10%  

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de _% 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental et 
réalisés dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social 10%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification 
institué par le règlement 
(UE) 2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables sur 
le plan environnemental. 
Ce règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables sur le 
plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 

 
 

 

 

Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier? 

 Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont les 
objectifs de durabilité de ce 
produit financier sont 
atteints 

 

Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
des objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse 
des émetteurs et des titres et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive 
de Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs 
environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 

a) l’atténuation du changement climatique ; 

b) l’adaptation au changement climatique ; 

 
 

 

 

 

 

X 

 

X 

X 

 

X  Oui    Non 
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